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( Présidence de M. Letourneur. ) 

Audiences des 1 er et S février 1839. 

TKSTHMËNT. — COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE. DEMANDE EN NULLITÉ. 

yi e Lemarié, avocat d'une dame veuve Chandelier, expose les 
faits suions : 

» Vers la fin de 1837, un jeune séminariste, M. Duboc, aban-
donna, pour cause de santé, le séminaire du Mont-aux-Malades, 
et alla demeurer chez M. le curé de Bondeville. Sa famille, qui le 
vovait souvent, et surtout une dame Chandelier, sa tante, avaient 
conservé avec lui de bonnes relations, et leur état de pauvreté 
[em faisait supposer que l'abbé Duboc ne concevrait jamais la 
pensée de les déshériter. 

» Cependant, au mois de septembre 1838, après la" mort de 
son neveu, M me Chandelier fut menacée de perdre cette petite 
fortune. Oâ lui opposa un testament daté du mois de mai précé-
dent, qui appellerait à recueillir cette succession une demoiselle 
Fréret, et, à défaut de col e-ci, une demoiselle Démarest, toutes 
deax religieuses institutrices à Saint-Aubin-Jouxte-Boullen. 

» Grande l'ut la surprise de la dame Chandelier; et, cette sur-
prise ne fusait qu'augmenter quand cette dame se rappelait et les 
L'iires affectueuses que son neveu lui avait écrites et les promes-
ses qu'il lui avait faites lors de la dernière entrevue qu'elle avait 
eue avec lui. 

«Bientôt elle apprit qu'un testament antérieur avait été fait au 
profit de l'abbéMorin, curé de Bjndeville ; que ce testament avait 
été annulé et remplacé par celui qu'on oppose aujourd'hui, après 
que l'on se fût assuré que le premier était nul comme fait à une 
personne incapable de recevoir (l'abbé Morin étant le confesseur 
de l'abbé Duboc). Elle sut aussi que l'abbé Duboc n'avait jamais 
vula demoiselle Démarest; qu'il n'avait vu qu'une seule fois la 
demoiselle Fréret, le jour même où le testament lui avait été re- j 
mis, et qu'antérieurement il n'avait eu la moindre relation ni 
avec l'une ni avec l'autre de ces religieuses. 

» C'est dans ces circonstances que le procès prit naissance, 1 

après toutefois qu'une transaction projetée put se réaliser par le I 
refus de la demoiselle Fréret. 

11 La dame Chandelier demande la nullité du testament de la ! 
demoiselle Fréret, comme étant fait à une personne interposée ,• i 
elle soutient que la légataire -'n'est pas demoiselle Fréret ; que 
celle-ci n'est que chargée de transmettre cette fortune à des pér-
imes non désignées et que la loi déclare incapables de rece-
voir. » 

Pour établir cette proposition, M
e
 Lemarié fait d'abord remar-

ier que l'abbé Duboc, s'il n'avait aucun motif pour déshériter sa 
larnille, en^ avait bien moins encore pour gratifier la demoiselle 

reret, qu'il ne connaissait pas, avec laquelle il n'avait jamais eu 
e relations, et qu'il n'a appelée que corn m a intermédiaire. Aussi 

j*«e demoiselle n'a-t-elle pris aucune connaissance de la sue-
ce^sion : elle n'en sait pas l'importance. C'est l'abbé Morin qui , 

!u l dépositaire de toutes les sommes appartenant à l'abbé Da-
adininistre cette succession, entre en pourparlers avec les 

FEUILLE D'ANNONCES LEGALES. 

point une légataire sérieuse. Il a énergiquernent blâmé ces gens 
qui, sous le manteau de la religion et sous couleur de bonnes 
œuvres, s'emparent de la fortune des mourans au préjudice des 
héritiers légitimes, et se font souscrire des lettres de change qui 
doivent être payées en argent sur la terre et acquitées en prières 
dans le ciel... 

M. Crand a soutenu que derrière' Mlle Fréret se cachait une 
corporation religieuse qui devait profiter du legs, et, invoquant la 
doctrine des auteurs et la jurisprudence qui annulent tout testa-
ment quand le légataire est incertain, il a conclu à la nullité du 
testament du sieur abbé Duboc. 

Le Tribunal, dans un jugement assez longuement motivé, a 
déclaré valable le jugement attaqué. 
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JUSTICE GBSaitfElJuE. 

COUR D'ASSISES DE LÀ HAUTE SAONE 

( Présidence de M. Bechet. ) 

Audience du 8 février. 

HEURTEE D'CNE JEUNE FILLE PAU SOS AMANT. 

Une sanglante catastrophe, d >nt on a pu -ire les détails dans la 
Gaze fie '/es Tribunaux du 14 décembre, amène Georges-Jcan-
Baptiste Lacour devant la Cour d'assises. 

Agé de 27 ans, La :our, après avoir quitté le service militaire sur 
la fin de 1837, se retira à Champagney, lieu de sa naissance, pour y 
vivre d'un travail manuel au milieu de sa famille. 

L'amour qu'il éprouva bientôt pour une de ses cousines, Marie-
Thérèse Lac mr (dit Pi lot), lui faisant rechercher toutes les occasions 
de sa rapprocher d'elle, il se lia intimement pour y parvenir avec un 
frère de cette jeune fille, ouvrier comme lui â la hsuil ère de Cham-
pagney. Les liens de parenté et les relations de travail devaient a-
pianir nécessairement tous les obstacles : aussi le frère ne tarda-t-il 
pas longtemps à favoriser par son entremise officieuse les flatteuses 
espérances que l'amant avait déjà conçues, et à lui permettre à toutes 
les heures du jour ua accès facile et sur prés de Marie-Thérèse. 
Cependant les assiduités de l'accusé, quoique honnêtes dans leur 
motif, étaient m il accueillies par les parens et la jeune filie; ils en 
vinrent même, après quelques discussions préalables, à lui fermer 
l'entrée de leur maison. 

La passion de Lacour devait malheureusement s'irriter de cet ob-
stacle inattendu que l'on opposait ainsi à so i amnir. Ne pouvant 
plus espérer de voir M irie-Thérèse, si ce n'est à la faveur de la nuit, 
il tenta audacieuseaient de pénétrer de nuit jusque dans sa cham-
bre en faisant céder les portes de son habitation. Cette tentative 
réussit au gré de ses désirs ; mais le stratagème ayant été bientôt 
découvert, le père Piiotcrut nécessaire de fdire coucher sa fille dans 
la chambre qu'il occupait lui même : là du moins elle devait se trou-
ver infailliblement p-otégée. Malgré cette nouvelle précaution, 
Georges Lacour parvint encore jusque près du lit de Marie-Thérèse; 
mais cette fois le père, s'apercevant de sa présence, le contraignit 
impérieusement de sortir au plus vite, en le menaçant même d'une 
hache qu'il avait saisie dans le premier mouvement d'une juste in-
dignation. « Jean Pilot, j'aime ta fille, avait dit l'accusé en se reti-
rant lentement: prends bien garde à toi si tu persistes à me la re-
fuser davantage. » 

Que'que temps après la srène dont nous venons de parler, Georges 
arriva dans une raahon où Marie-Thérèse et sa jeune sœur se trou-
vaient en ce moment par occasion. Là, prenant cette dernière à l'é-
cart, il lui dit ce peu de mots avec l'énergique accent de la menace : 
» Si l'on ne me donne pas ta sœur, je veux tout tuer, et me tuer en-
suite. » 

Le lendemain 2 décembre, étant à boire dans une auberge avec 
quelques-uns de ses amis, il leur fit tout-à-coup cette étrange ques-
tion :« Si je tuais Marie -Thérèse et moi après, qu'en résulterait-
il? » 

Le 3, étant dîns une autre auberge, il dit à l'une des personnes 
qui s'y trouvaient réunies: « Vous viendrez demain à mon enterre-
ment »Et, comme oa se prit à sourire d'incrédulité à ces paroles, 
il se hâta d'ajouter avec colère : « Tonnerre de Dieu me brûle, si 
c'est pour plaisanter !.., Mos avant de mourir, j'en ferai mourir d'au-
tres.... » Il était à peu près ivre en ce moment. 

Dans la soirée du mè ne jour, sous prétexte d'effectuer le projet 
qu'il avait manifesté précédemment de quitter définitivement le 
pays, il alla à Romchamp pour prendre la diligence à son passage; 
mais, n'y ayant trouvé aucune place, il différa jusqu'au lendemain de 
se rendre à pied au village de Frahier, où il n'arriva qu'à une heure 
assez avancée de la matinée. De Frahier il se fit conduire à Belfort 
en voiture particulière, après avoir pris seulement le temps de dé-
jeuner. On dit que durant ce second trajet il parut dormir d'un 
sommeil tranquille et profond. 

Arrivé à Belfort, son premier soin fut de s'y procurer un fusil, un 
pistolet et les munitions ordinaires. Des qu'il eut ces armes en sa 
possession, il s'écria, dans un mouvement de joie impétueuse : « J'ai 
de quoi tuer du gibier maintenant. » 

Revenant le 5 a Champagney, il s'arrêta de nouveau à Frahier 
pour y prendre quelque nourriture. Pendant, les préparatifs du re-
pas, il se relira à l'écart pour essayer ses armes contre un arbre. S'é-
tant assuré de la justesse de leur portée, il revint dans la salie où la 
table était mise, se tint quelque temps debout près du poêle, puis 
s'affaissa tout-à-coup, brisé sans doute à l'intérieur par une dernière 
lutte de sa conscience et de ses passions. 

Cependant ia famille de Marie-Thérèse était dans la plus grande 
anxiété. La crainte que lui avaient inspirée les menaces de l'accusé 
avait déterminé la mère et les filles à veiller jusqu'à minuit tous les 

I jours, et le père, qui reposait pendant cette première partie de la 
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nuit, se mettait à veiller à partir de cette heure, pour leur permet-
tre de reposer à leur tour. 

Dans la soirée du 5 décembre, la mère et ses deux filles étaient 
donc à travailler devant le lit où le père dormait avec sécurité, et 
dans une pièce au rez-de-chaussée de leur maison. Tout-à-coup la 
détonation d'une arme â feu se fait entendre du dehors ; Marie-
Thérèse, qui était debout en ce moment, chancelle et tombe en s'é-
criant d'une voix expirante: « Ma mère , embrassez-moi. » 

Réveillé en sursaut par ce bruit inaccoutumé, le père se lève d'un 
bond. A la vue du spectacle désolant qui s'offre à ses regards, il 
court à sa fille, et voyant qu'elle a cessé de vivre, il s'élance à 
peine vêtu, mais armé de sa hache, à la poursuite de l'assassin. Re-
venons .uainti nant à l'accusé, et suivons-le pas à pas dans lesrapides 
iostans qui ont précédé et suivi cette épouvantable catastrophe. 

11 était onze heures du soir. Posté dans l'ombre, à vingt pas de la 
fenêtre éclairée, Georges aperçut Théièse debout derrière cette fe-
nêtre, au moyen de la lumière qui illuminait la chambre. « Je ne vis 
qu'elle, dit-i! ; je ne sais ce qu'elle faisait. Prêt à tirer, je sentis des 
lat mes dans mes yeux ; cependant je pressai la détente, en lui adres-
sant ces mots : Bonsoir, ma chère amie. Je la vis aussitôt tomber et 
disparaîire. Je courus alors dans une maison voisine,' où j'annonçai 
l'événement en disant : Allez voir chez Jean Pilot si sa fille n'est pas 
morte maintenant. Je revins encore près de la demeure de Jean-
Baptiste Lacour, et j'entendis la mère et la sœur de Thérèse qui 
s'exclamaient en sanglotant : « Eile est morte ! elle est morte !... » 
J'entendis aussi à peu de distance la voix de son père, que je ne vis 
point ; et, saisissant en même temps mon pistolet chargé à balle, je 
le dirigeai contre moi : mais le eoup ne m'atteignit pas. Je me préci-
pitai alors dans le fossé voisin, pour avoir le temps de recharger 
mon arme et essayer de nouveau de me détruire. » Une demi-heure 
après, Georges fut trouvé en efret près de la maison de son père, la 
figure sanglante et mutilée. 

Si l'on demande maintenant aux débats sous l'empire de quelle 
passion Georges Lacour a consommé son épouvantable a ssassinat, 
l'accusation répondra : c'était la vengeance froide et implacable ; la 
défense au contraire : c'était seulement une déplorable et irrésistible 
aberration de l'amour. Optant entre ces deux systèmes, le jury s'est 
prononcé pour celui de l'accusation. 

Georges Lacour a été condamné à la peine de mort. 
Quand on reconduisait le condamné en prison, les spectateurs ont 

pu recuei lir cette phrase sur son passage : « J ai fait mourir ma 
bonne amie ; eh bien, je suis content de mourir aussi. » Cependant, 
après avoir manifesté plusieurs fois l'intention formelle de ne pas se 
pourvoir contre l'arrêt qui le condamne, Georges Lacour, cédant 
sans doute aux pressantes sollicitations de son vieux père, a formé 
samedi matin son recours en cassation. 

TRIBUNAL SUPÉRIEUR D'ALCER. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Filhon. — Audience du 29 janvier 1839. 

ACCUSATION CONTRE DEUX MAURESQUES. — MOEURS JUDICIAIRES. — PEINES 

CONTRE L'INFANTICIDE. 

Depuis notre occupation en Afrique, c'est la première fois que la 
justice française a eu à s'occuper d'un infanticide. Il était réservé 
à une mauresque, âgée deqtunze ans, de venir répondre, devant le 
tribunal supérieur d'Alger,"à une accusation aussi grave. La nature 
de cette cause, l'intérêt qu'inspirait la position même des deux ac-
cusées, la mère et la fil'e, maur esques d'Oran , avait attiré une 
grande affluence dans la salle d'audience . Voici les faits qui ont mo-
tivé l'accusation. 

Le 20 septembre dernier, à cinq heures et un quart du matin, les 
époux Palermo, locataire s des accusées et habitant la même maison, 
entendirent des cris d'enfant; ils se levèrent, entrouvrirent la porte, 
et virent se diriger vers le puits le maure Hadj Aly et sa femme 
Kadoudja. Le maure souleva le couvercle du puits , profond de qua-
rante-cinq pieds, et sa femme y jeta quelque chose qu'ils ne purent 
distinguer, mais.que, aux cris qu'ils entendirent, ils reconnurent 
pour être un enfant. Ils furent confirmés dans leur opinion lorsqu'ils 
virent la femme Ksdoudja, mère de l'accouchée, occupée dans la 
cour à laver des taches de sang. La police, informée, se transporta 
sur les lieux et fit retirer du puits un enfant nouveau né, en état de 
viabilité; seulement on remarqua sur son corps plusieurs contusions 
causées par ia chute. Heureusement le puits se trouvait à sec, et l'en-
fant tomba sur une terre g'aise. Cependant il ne survécut que peu 
de jours. Le juge d'instruction étant survenu, il interrogea Hadj A-
ly et sa femme, qui déclarèrent n'avoir eu aucune connaissance de 
l'accouchement de leur fille Fathma. Celte dernière avoua qu'elle é-
tait accouchée, et que c'était elle-même qui avait jeté l'entant dans 
le puits. « Mon cœur avait bien pitié, dit-elle; mais j'avais à crain-
dre la mort, que mes parens n'auraient pas manqué de me donner, 
car les lois et usages musulman ; autorisent cela. » 

Comme il s'agissait d'un crime commis par un indigène sur la 
personne d'un indigène, l'affaire, aux termes de l'ordonnance du 
10 août 1834, fut renvoyée au cadi d'Oran. Le micljelès ( réu-
nion de tous les savans du lieu) s'assembla et tint conseil, et, 
après une longue délibération, il rendit le jugement suivant : 

« Louanges à Dieu, etc., etc. 

J> Attendu que la déclaration de la fi'le Fathma a été faite en 
présence du midjelès, composé du muphti, du cadi et des adouls ; 

» Attendu que l'aveu une fois fait devant le cadi et les adouls, on 
ne t'ait pas attention à une déposition faite en dehors; et conformé-
ment au dire du cheick Halli!, dans son livre appelé Moutale 
Maleck: 

» Je triple, dit-il, l'amende quand c'est le père ou la mère, ou 
d'autres qui ont tué leur enfant d'une manière qui n'entraînerait 
pas nécessairement la mort, comme s'ils l'avaient blessé, que la bles-



sure empirât et que l'enfant en mourût. Daus ce cas, le prix du 
sang est triple , l'amende est de trente petits chameaux âgés d'un 

an, tr°nte âges d'un an et demi, et quarante âges de quatre ans. 

Quant à l'homicide ou meurtre volontaire commis par le père, la 

mère, comme le cas où ils égorgeraient leur enfant ou lui fendraient 

le ventre, la peine est la mort. » Puis, faisant alh sion à ce que di-

sent les traditions sur l'envoyé de Dieu, le jugement ajoute : 

« Un homme de Beni-M dley, nommé Ketada, porta un coup 

avec une épée contre son fils, l'épée atteignit la jambe, la blessure 

empira, et il mourut. Les amis de Beni-Djatel se présentèrent devant 

Omir-ben-Ketub, le prophète, et lui racontèrent la circonstance. 

Omar dit : Mettez de côté 120 chameaux, en attendant que je me 

rende sur Tes lieux; quand Omar se rendit sur les lieux, il prit sur 

ces chameaux treme petits âgés d'un an, trente âgés d'un an et de-

vrai, et quarante âgés de quatre ans. Ensuite le neveu du décédé dit : 

C'est moi qui le prendrai. — Prenez -les, lui dit Omar, car l'envoyé 

de Dieu a dit : Le meurtrier n'héritera jamais de sa victime. » C'est 

par ce motif que le prix du sang r.ppartient loyalement au Beit-el-

Mal (trésorier de l'état chargé spécialement des successions vacan 
tes). 

Le tribunal condame la fille Fathma-bent-Hadj-Àly à 200 francs 

d'amende au profit du Beit-el-Mal. 

Appel de ce jugement fut porté, à la requête de M. le procureur-

général, devant le tribunal supérieur d'Alger. Les trois accusés fu-

rent transférés d'Oran dans les prisons d'Alger; mais la veille des 

débats, iladj-Aly mourut dans la prison, n'ayant pu supporter plus 

longtemps la douleur de sa position. A l'ouverture de l'audience, 

les deux assesseurs maures, qui siègent à côté des magistrats, récla-

mèrent le lum-clos, fondé sur ce que les accusées étaient d'une fa-

mille riche et honorable du pays. 

La Cour rejeta cette demande et procéda aux débats. 

Deux témoins ont été entendus. La femme Kadoudja, veuve 

d'Hadj-Aly, persista dans ses dénégations.. La jeune Fathma, sa 

fille, renouvela sa déclaration de culpabilité. 

Cette secusée, âgée seulement de 15 ans, inspire un vif intérêt 

Le son de sa voix est doux ; sa figure est recouverte d'un granc 

voile blanc; cependant elle a soin, en le déplaçant et en le soulevant 

de temps en temps, de faire voir qu'elle est jolie. 
1

 ^ M. Daverton, substitut de M. le procureur-général, a soutenu 

l'accusation; Me Bastide a présente chaleureusement la défense des 
accusées. 

Le Tribunal supérieur a rendu un jugement par lequel il a acquît 

té la mère et condamné la fille à six mois de prison. 

chambre TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e 

(Présidence de M. Michelin.) 

Audience du 16 février. 

LE CATHOLICISME, JOURNAL DES INTÉRÊTS DU CLERGÉ. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 18 février.) 

Le Tribunal a prononcé son jugement en ces termes : 

« En ce qui touche le sieur Kéravel, 
» Attendu qu'il ne résulte de l'instruction et des débats aucun fait 

établissant qu'il ait sciemment pris part aux actes qui ont. facilité la 
création tt amené la ruine de la société du journal le Catholicisme 

» En c;; qui louche lîugène Desrez cl Aciiidi; Galfet: 
» At endu que de l'i slruc ion et des déba's résulte la preuve : 1° que 

ie pro-peem , qui est l'ouvrage de Gal'et, rédacteur responsable du jour-
nal, et qui a été dis ribué par tes Soi-as et par ceux de Desrez, dirccîeur-
gérant, énonce l'existence d'ua comité de c nsure composé de personnes 
Honorables qui n'avaicU pas consenti à eu faire parti' 1, et qui n'ont pas 
pris part à la ré iaction ; 

Que Dtsr'ez, qui n'a jamais versé aucuns fonds dans la société, 
[Msmêrne le montant des actions payantes qu'il était tenu de soumis-
sionner, ainsi que Gaîlet, s'est fut payer sur le «fonds provenant des ver-
sement faits par les actionnaires commanditaires la valeur des actions 
industrii lies qu'il s'était, aimi quss Galiet, attribuées par l'acte de socié-
té, et dont il était devenu, depuis seul propriétaire; 

» Mais si! en du que ces faits, quelque blâmables et répréhensibles 
qu'ils soient, ne constituent pas le délit prévu par l'art. 405, avec les 
circonstances énoncées audit article; 

» Qu 'en effet on te pi ut y voir des manœuvres frauduleuses piur 
faire naLre l'< spérstic : d'à a succès chimérique, puisque l'entreprise pré-
sentait en elle-même des chinées de succès; 

» Que, d'un nuire cô.é, la plus graode pîrtie des fonds n'a été recueil-
lie par Des' ez que pir suite de la cession qu'il avait faite à Orrière, 
dont la co rpér.uion ne pouvait être prévue <iu moment de la formation 
rie la société, et n'a pas é é incriminée par l'ordoanance de renvoi 

» Qu'enfin tous les faits de la gestion de Des TZ ont été appréciés par 
les actionnaires -réuni -, <>ui l'ont complètement déchargé par leur déli-

bération du 19 juillet 1837, maintenue par la sentence arbitrale du 28 
décembre suivant ; 

» Renvoie Desrez, GalUt et Kéravel des'fim delà plainte, sans amende 
ni défiées. » 

( 3% ) 

que les quatre murs. Tout avait été emporté : on ne m'avait laissé 

que mon sabre, mon fusil et ma giberne. 

M. le président : N'avez-vous pas trouvé les fugitifs quelque 

temps après? 

Le plaignant : Oui, Monsieur, je les ai rencontrés dans l'île 

Saint-Louis; mais à ma vue ils se sont évacués? 

M. le président : Milet savait-il que vous étiez marié? 

Le plaignant : Certainement, il le savait. 

M. le président : Milet s'est-il occupé du déménagement? 

Le plaignant : C'est lui qui a commandé les voitures? 

M. le président : Quelle est la valeur des effets qui vous ont été 

soustraits? 

Le plaignant : J'avais un ménage superbe, qui valait au moins 

2,000 francs ; j'avais pour 3,000 francs d'argenterie ; ils sont par-

tis avec tout cela. 

M. le président : Avez-vous retrouvé quelques-uns de ces effets? 

Le plaignant : Très peu... quelques-uns seulement qui avaient 

été mis au Mont-de-Piété... huit chemises, une montre d'or... 

M. le président : Quand vous avez fait arrêter Milet, portait-il 

sur lui quelques-uns de vos effets? 

Le plaignant : Oui, Monsieur, des bas, une chemise et mon gi-

let de mariage. 

M. le président : Où l'es prévenus ont-ils été arrêtés ? 

Le plaignant : Chez un marchand de vin de La Chapelle... Quand 

ma femme a su que j'étais là, elle a dit qu'il fallait qu'elle me tuât; 

que des cheveux blancs ne pousseraient pas sur ma tête ; que je 

n'avais pas huit jours à vivre (Mouvement). 

M. Cazalis, propriétaire, île Saint-Louis : Au mois de décem-

bre, monsieur, ici présent, est venu pour louer un appartement 

dans ma maison ; il était avec une dame... celle-ci... Il a arrêté 

l'appartement et a donné le denier à Dieu. Au bout de huit jours, 

on a apporté des effets dans l'appartement ; quelques jours après, 

on a apporté des meubles. Je demandai à Monsieur sa dernière 

adresse pour prendre des informations, il me dit qu'il arrivait de 

Rouen, et qu'il Voulait se fixer à Paris. Je lui demandai son nom, 

il me répondit qu'il s'appelait Lenormand. 

M. le président : Faisait-il passer la femme Valois pour sa 

femme ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président : En êtes-vous bien sûr ? 

Le témoin : Je me le rappelle parfaitement. 

Le plaignant : M. le président, j'oubliais de vous dire qu'un 

jour que j'étais de garde, M. Milet a jeté trois sacs de linge à moi 

appartenant par la croisée; il était cinq heures du matin. 

La femme Lamy, marchande de vins : Je ne sais rien de l'affai-

re dont il est question. 

M. le président : Connaissez-vous la femme Valois ? N'est-elle 

( 7e eharobr e ). TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

(Présidence de M. Perrot de Chezelles.) 

Audiences des 9 et 1G février. 

ADULTÈRE. 

Depuis le commencement de l'audience, on remarque sur le 

banc des prévenus de la 7e chambre une jeune femme, l'œil ou-

vert, le nez au vent, le rire aux lèvres, et qui paraît être au spec-

tacle beaucoup plus qu'à la police correctionnelle. Eile s'enlre-

tient griment avec un jeune homme placé près d'elle. Pour se 

faire une idée de sa tenue inconvenante et deson air éhonté, il 

faudrait descendre jusqu'au dernier degré de l'échelle des fem 

mes. On so demande de quel délit peut être coupable une femme 

qui porte eu un lieu pareil un front si dégagé et si insoucieux; la 

voix de l'huissier ne tarde pàs à nous l'apprendre : elle est préve-

nue d'adultère. Le jeune homme placé près d'elle, c'est son com 

plice, prévenu en outre du recel d'effets soustraits par la femme 

au préjudice de la communauté. Sa tenue est plus convenable que 

celle de sa complice. La femme se nomme Joséphine-Claudine 

Hue, femme Valois, grainetière, âgée de vingt-un ans; l'homme 

s'appelle Jean-Pierre Milet, il est marchand de cotons et âgé de 
trente-quatre ans. 

Le mari est âgé de trente ans et exerce l'état de voituricr. Il 

déclare persister dans sa plainte et en expose ainsi les faits : 

« C'était le 27 décembre dernier, nous étions arrivés depuis peu 

de temps à Paris, et nous étions allés dîner rue de Richelieu. 

Pendant notre absence, notre bonne a dévalisé entièrement l'ap-

partement avec Monsieur; elle a pris un fiacre et s'est sauvée'dans 

l'île Saint-Louis, où Monsieur l'attendait. Ma femme me quitte 

sous le prétexte de monter au Tribunal de commerce, et elle ne 

revient pas. Port étonné de ne pas la voir revenir, je crus du 

nioins que je la retrouverais à la maison. Mais quelle fut nia sur-

prise et mon chrgrin, quand de, retour chez moi, je ne vis plus 

elle est entrée dans 

'ai vue sur le lit avec 

Est-ce cet 

pas allée quelquefois chez vous 

La femme Lamy : Oui, Monsieur. 

M. le président : Etait^elle seule? 

Le témoin : Elle était avec un Monsieur 

une chambre, et quelques instans après jé 

le monsieur qui l'accompagnait. 

M. le président : Milet, levez-vous ! ( au témoin 

homme qui était avec la femme Valois ? 

Le témoin : Non, Monsieur. • . 

M. le président : A quelle époque était-ce? 

Le témoin : Au mois d'octobre dernier. 

Le sieur Tisserand, carreleur en bâtimens : Je suis portier de 

la maison de l'île Saint-Louis où M. Lenormand a demeuré. 

M. le président : Dites ce que vous savez sur les circonstances 

qui ont accompagné cette location. 

Le témoin : M. Lenormand est venu louer au mois de décem-

bre. Quelques jours après, il est venu emménager avec un fiacre 

dans lequel étaient des effets. M. Lenormand était installé avec 

Mme Valois depuis trois ou quatre semaines, quand M. Valois est' 

venu rôder aux alentours pour guetter sa femme. Il était accom-

pagné de deux ou trois personnes. Il l'a vue sortir avec M. Lenor-

mand. Il y a eu une dispute et une batterie. 

M. le président : Savez-vous si la femme Valois a été vue cou-

chée avec Milet ? 

Le témoin : Le marchand d'habits qui leur a acheté des effets 

m'a dit qu'il les avait vus dans le même lit. 

M. le président : Vous l'a-t-il dit bien positivement? 

Le témoin : Oh! oui, Monsieur; il m'a dit : « C'ess un joli pe-

t ménage, je -n'en ai guère vu comme cela; ils ont l'air bien 

d'accord. «(Hilarité!) 

M. le président : Aiiisi, il n'y avait qu'un seul lit dans l'appar-

tement? 

Le témoin : Oui, Monsieur; il y avait bien, dans une soupente 

au-dessus, un petit lit dé sangle ; mais il ne servait pas. 

M me Lenormand , ouvrière en robes, à La Villette : Le jour où 

Mme Valois est partie , elle est venue m'éveiller de bon matin pour 

me demander des effets que j 'avais à elle et à son bon ami. Comme 

elle me devait de l'argent, je n'ai pas voulu les lui rendre. Alors 

elle m'a dit qu'elle me les ferait rendre de force , et elle s'est em-

portée en invectives. J'ai resserré les effets. 1 

M. le président : Que voulez -vous dire par les effets de son bon 

ami ? 

Le témoin : C'était un gilet et un pantalon à M. Martin. 

M. le président : Quel est ce Martin ? 

Le témoin : Un bon ami qui était avec elle. 

M. le président : Aviez-vous connaissance de ses rapports avec 

Milet? 

Le témoin : Je ne connais pas celui-là. . . il paraît que c'est un 

nouveau. 

M. le président : Savez-vous quelque chose du déménagement? 

Le témoin : Rien du tout. 

La demoiselle Dauphinet, couturière, a travaillé trois mois chez 

la femme Valois; cette femme était, dit le témoin, très méchante 

avec son mari ; poûrunrien , elle le menaçait de lui donner des 

coups de couteau Le témoin ne sait rien sur le déménage-

ment. 

Le sieur Léger , porteur de charbons : Le 27 décembre , je n'a-

vais pas d'ouvrage; je rencontrai à La Villette un monsieur qui me 

demanda si je voulais faire un déménagement ; j 'acceptai, et je le 

suivis. La voiture n'était pas encore arrivée. En l'attendant , nous 

descendîmes les meubles. 11 y en avait déjà la moitié de descen-

due quand la voiture arriva. On me paya , et je m'en allai 

M. le président fait lever Milet, el demande au témoin s'il le re-

connaît. 

Le témoin : Je ne reconnais pas Monsieur. 

M. le président : N'avez-vous pas porté les meubles dans l'île 

Saint-Louis ? 

Le sieur Dupont, brocanteur : Um^uivjo fus appelé chez une 

dame qui avait des effets à vendce^îious he-pûmes pas tomber 

d'accord. Après avoir fait veniB^ûSièurs' àutrej^ marchands, elle 

me fil appeler de nouveau. Lafcïfnm: me lit eutrévklans la première 

pièce. Une voix, partie de la {$?ofule pièce, meftjit que je pouvais 

entrer. Je vis un monsieur et unedame couchés ensemble 1 

sieur me dit : «Eh bien ! vous n'avez donc pas pu vous '" 

avec ma femme ?— C'est trop cher, que je lui dis. —: y
0

,!
iITaD

§er 

dit-il, arrangeons-nous ensemble. » Nous avons fait marc!
 ,DS

'
 me 

M. le président : Reconnaissez-vous les deux prévenus
116

' 
Le témoin: Oui, Monsieur, ce sont eux. 

M. le président : N'y avait-il qu'un lit dans la chambre ? 
Le témoin : Un seul. 

M. le président : A quelle époque était-ce? 

Le témoin : Le 8 janvier. J'ai demandé quels noms je dev ' 

scrire ; ils ont inscrit eux-mêmes, dans leur lit, les noms A
 A

>
S
,'

N
' 

Mme Lenormand. J! - ■ ; 

Le sieur Bernard, qui a fourni la voiture pour le déménaep 

déclare qu'il a pris les meubles à la La Villette et qu'il l
PS
\

 (

menl
' 

portés dans l'île Saint-Louis. C'est Milet qui l'a payé.
 rans

~ 

M. le président : Femme Valois, reconnaissez-vous vous a 
rendue coupable d'adultère ? elfe 

La prévenue, d'un ton leste et résolu : Oui, Monsieur. \ 

M. le président : Reconnaissez-vous égalemant avoir démén 
les meubles de la communauté ? ^ 

La prévenue : Oui, Monsieur. 

M. le président : N'avez-vous pas chargé Milet de faire ce d' 
ménagement ? 

Laprévenue : Oui, Monsieur. 

M. le président : Milet a-t-il usé de ces meubles ? 

Laprévenue : 11 les a fait transporter dans l'île Sainl-Loim 
comme je le lui avais dit. 

M. te président : Milet a-t-il porté sur lui les effets de voir 
mari ? e 

Laprévenue : Non, Monsieur. 

M. le président : Pourtant il a été trouvé porteur de bas appar 
tenant à votre mari ? v 

Laprévenue : Ces bas étaient à moi. 

M. le président : De plus il portait un gilet et une chemise de 
votre mari. 

Laprévenue : Ce n'était pas à mon mari ; c'était à mon père. 

M. le président : Votre mari les a reconnus. 

Laprévenue : Je vous dis que c'était à mon père. 

M. le président : Et les reconnaissances du Mont-de-Piété ? d 
le bail dont il était porteur ? 

Laprévenue : Ces reconnaissances étaient à moi, et le bail était 
à mon nom. 

M. le président : Milet, vous reconnaissez-vous, coupable de 
complicité d'adultère ? 

Milet : Oui, Monsieur. 

M. le président : Y avait-il longtemps que vous connaissiez la 
femme Valois ? 

Le prévenu: Non , Monsieur. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir loué l'appartement dr 
'île Saint-Louis ? 

Le prévenu : Je l'ai loué pour moi. 

M. le président : Pour vous et pour la femme Valois... Vous la 

faisiez passer pour votre femme. 

Le prévenu: Il est vrai qu'elle est venue demeurer avec moi ; 

mais jamais je ne l'ai fait passer pour ma femme. 

M. le président : Tous les témoins ont déclaré qu'elle se faisait 

appeler femme Lenormand , qui était le nom que vous aviez pris. 

V-
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chambre' 

Le prévenu : Jamais ! ce n'est pas vrai! 

M. le président : Vous êtes prévenu, en outre , du recel des ef-

fets soustraits par la femme Valois au préjudice de la communauté. 

Le prévenu : Je n'ai agi que par les ordres de Mme Valois. 

M. le président : Vous saviez qu'elle était en puissance de mari: 

vous ne deviez pas lui prêter assistance... C'est vous qui ave 

commandé le déménagement. . . On a trouvé sur vous des effets ap-

partenant au sieur Valois. 

Le prévenu : Je ne savais pas qu'ils étaient à son mari... Bk 

m'avait dit qu'ils étaient à son père. 

M. le présidënt : Avez-vous dépensé quelque somme appart- -

nant aux époux Valois? 

Le prévenu : Non, Monsieur^ 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir engagé une montre 

d'or au Mont-de-Piété? 

Le prévenu : Non, Monsieur. 

L'avocat du plaignant révèle quelques détails vraiment hideux 

de la part des prévenus. « Ce n'est pas la première fois, dit-il, qu
f 

là femme Valois se conduit d'une manière aussi scandaleiet 

Déjà elle a enlevé les meubles de son mari pour aller vivre a«'i 

un sieur Martin. Son mari l'a reprise, parce que, armée d'un cou-

teau elle menaçait de sa tuer. Le sieur Valois, en voulant ie« 

empêcher, a raçu trois coups de ce couteau, qui l'ont blesse gr^
 ( 

vement. Quant au sieur Milet, un seul fait vous fera connai j 
sa moralité : il a abandonné sa jeune femme, la laissant dans e 

garni, lui a tout enlevé et l'a laissée dans le plus affreux ae 

ment; il avait voulu la faire croire à un suicide; quand sa» 1 _ 

a su qu'il n'en était rien, il a dit qu'il partait pour Saint-l y
 i 

bourg. Cette malheureuse femme était tout à l'heure à 1 aucii^ 

elle a été obligée de sortir pour ne pas tomber évanouie. 

M. Thévenin, avocat du roi, flétrit en termes énergiques ne ■ v 

conduite des prévenus, et conclut contre eux à des pei" 

vères. . ,,
s
;, • 

Le tribunal condamne la femme Valois à un an de P™0/1 '
ma)

s-

Milet à un an de prison, 100 fr. d'amende et 2,000 fr. de au ̂  

ges-intérèts, somme demandée par la partie civile ; fixe a 

durée de la contrainte par corps. 

if 
MESSACERIEŜ on^,, 

LES MESSAGERIES FRANÇAISES CONTRE LES 

MESSAGERIES LAFFITTE ET CAILLARD. COALITION 

des Tribunaux des 7, 14 et 15 février.) y 

La cause est appelée à une heure. M. le président donn 

rôle à M e Delangle, avocat des Messageries royales. ^
fl

< 

M" Delangle : Messieurs, un vieux proverbe Aisai^ un vieux proverne ulsa 'y
 d

.
apr

è» < 
faire envie que pitié. Du train dont vont les choses, « ririvei 
mon honorable collègue vous a plaidé l'autre jour, ce

 jfe
 \ » 

qui sera seul vrai dans la messagerie. Quand
 une

,f
 n

nr
ès des

 c
f,

1 

été créée follement, avec trop peu de capitaux, u ai
 loiM

 je 

inexacts, dans des conditions impossibles de viam • 

plaindre, il faudra féliciter cette entreprise, j'^SefflreO^L 

oin , 
419 aida" 1 . 

entreprises rivalesplus riches, plus anciennes, P lus ,
 (u

i (lonf eI 

obligées de l'indemniser de ses pertes, et encore 
bénéfices. . _.,niir. et nonces. miblic ei . ,> c 

, On fait grand bruit depuis longtemps dans le P"
 coa

lit'°"
 ; 

trois audiences dans cette enceinte, d'une ,P/^
n
"
r

j
e5

 fra
n
^

r
'
n

iét 
Messageries royales et générales contre les Messag,c

 la
 jei 

nous sera facile, Messieurs, de vous démontrer JJ9 4 

•4 ■ ? 
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^T^oersomc^ les lettres de change ou remis 

efl're i , iaceenp!ace. (Code de commerce, 630 s. G3b 
pareillement actes -1 

ses d'argent 

) 
l^f fiîS^tâ loi réputé pareillement actes de commerce toute 
' £ '-i' dé construction, et tous achats, ventes et reventes de 
treP n S pour la navigation intérieure et extérieure: 

"T mtes expéditions maritimes; 
T Mit achat ou vente d'agrès, apparaux et avitaillemcns; 

affrètement ou nolissement, emprunt ou prêt à la grosse; 
» ^

oU
!. M .rVnëes et autres contrats concernant ie commerce de 

•
er:

îfuVaccords et c< 
t
flBteS

(
Code de 

, 273 s. 28Gs. 311 s. 332 s.) 
ventipus pour salaires et loyers d'équipa-

feSi
T .,,c pn^asemens de gens de mer, pour le service de hâtimens 

" *merce (Code de commerce, 190 s. 221 s. 250 s.) 
3 o°m-auoi cette superfétation dans l'article 632? Pourquoi ces dé-
•S? 11 n 'y a pas d'analogie, il n'y a pas quelque chose de cor-

nui se livre, se pèse, se met entre les mains de l'acheteur, 
> transport et cette marchandise. Ces classifications prouvent 

de nature différente, et si nous revenons à 

finirons 

porel 

da si va choses prévue-
1 i "le 419, voyons la définition. A qui la demanderons-nous? Aux 
1 allie 3 , 1 1 1 i Sors royales? Elles ont décidé en sens 

. .„■> tmis orsanes du ministère public 

inverse. A la Cour de cas-

iinnî trois organes du ministère public contre un ont décidé dans 
? pn- de l'article 632. et contre l'extension qu'on s'efforce de don-tfl l'article 419 du Code pénal. 

Enfin le Code de commerce va régler tout ceci. 11 faut bien qu'on 
Âe nuèl est ce contrat. 11 est dit que les commissionnaires ont un 

SaLvilé"e sur l'objet qu'ils transportent; cela peut-il s'entendre des 
moeurs? L'article 82 leur fait prohibition formelle de cumuler 
)°;

rs
° fonctions avec celles de courtiers de commerce. Voyez donc 

.mme l'analogie qu'on veut faire est absurde, intolérable. Voyez 
A me comme la loi, dans son ensemble, dans ses disposition correla-
f«s a constamment distingué le transport de la marchandise. 

» Èt cependant quand le législateur s'est exprimé ainsi, quand il 

ri3 SO
in par de nombreuses définitions d'élever un mur infran-

chissable contre les interprétations, on viendra dire que le législa-
teur n'a rien fait; on viendra, à l'aide de subtilités, créer un délit 
imaginaire. Cela n'est pas possible. Non, il ne sera pas possible de 
dire': cela peut être vrai quand il s'agit du courtage, et cela n'est pas 
vrai quand il s'agit d'infliger des peines. C'est en vain que le légis-
lateur a donné, dans l'article 632, la nomenclature des actes de com-
merce qui ne peuvent jamais être rangés parmi les marchandises, 
tout cela est inutile. Il y a délit, le délit existe, bien que la loi ne 

l'ait pas prévu. . 
. Ainsi on viendra dire à l'agent d'affaires qui donne ses soins a un 

procès : Vos soins, c'est une marchandise. On dira à l'acteur qui 
1 me à un entrepreneur de spectacle son talent : Marchandise! On 
dira à l'entrepreneur de spectacle, qui donne des représentations dra-
matiques : Marchandise ! Ce qui fait qu'il y a marchandise, c'est 
q

U
il y a acte de commerce : c'est absurde, c'est intolérable, cela 

n'est pas dans la loi. Quand on a demandé à la loi commerciale l'ex-
plication d'une loi correctionnelle on s'est placé eu dehors de la loi. 

. Tout dans la loi s'interprète et s'explique par le texte de la loi 
mjmi. Lisez l'article 423, vous y retrouvez l'expression de marchan-
dises; l'expression s'y reproduit, vous la retrouvez encore dans l'art. 
419. Cet article s'applique au pillage des marchandises. Eh bien! est-
ce que la loi sur le pillage des marchandises peut s'appliquer aux 
transports; mais je vous le dis: Pillez donc du transport si vous pou-
vez! dégradez donc un transport si vous pouvez! Vous pourrez bien 
dégrader la voiture , mais jam lis vous ne pourrez dégrader l'acte de 
transporter les voyageurs d'un lieu à un autre. Voyons où nous al-
lons : la déduction nous conduit irrévocablement à l'absurde. 

• Comment se fait-il que la Cour de cassation ait jugé que l'art. 
519 éta t applicable? J'ai sous les yeux le réquisitoire de M. le pro-
cureur général Duoin. Nous savons qu'il est habitué aux prodiges , 
et je trouve qu'il en a fait un dans la circonstance. Voilà ce que je lis 

edans son réquisitoire : 
» Dans le sens restrictif, l'article 419 ne s'applique qu'aux den-

rées qui se consomment, aux marchandises corporelles. Le sens 
grammatical peut-il être aussi restrictif qu'on le prétend? Il est des 
articles de lois pénales de deux espèces: les articles judaïques, qui 
fie rattachent aux faits précis, et les articles en termes vagues, livrés 
a l'interprétation. Dans l'article 419, le législateur a senti son im-
puissance à tout dire, à tout prévoir, il n'a voulu donner qu'une 
indication. » 

» Vous voyez qu'ici M. le procureur -général réclame pour la loi 

me application plus large, il veut qu on raisonne, dans l'espèce, par 
voie d'analogie. Cette doctrine de M. le procureur-général est-elle 
nonne? est-elle mauvaise? Voici ce que j'ai à y répondre : Il y a 
* jours, il s'agissait de la question de savoir si un outrage par paroles 
envers un magistrat pouvait résulter d'une lettre, et voici ce que 

Je lis dans la Gazette des Tribunaux 
« En matière civ li, le silence du législateur n'est pas une excuse 

Pour le juge. Si la loi est muette, le juge doit puiser dans sa con-
science les bases de sa décision; il doit interpréter, à peine de déni 
».e justice. En matière criminelle, au contraire, il n'y a de repréhen-
°|0ie sous le point de vue de la pénalité, que ce qui est spéciale 
•"eut prévu par la loi. Si un délit a échappé à la prévision du légis 
ateur soit qu'il n'ait pas voulu le punir, soit qu'il ait oublié de le 
're, il est interdit aux juges de se constituer législateurs, et de se 

'ourrnenter nr^iir roi» > cm-fin ,i a u ir>; una riimnoiiinn pénale qui n'y 

prouver que 

qu' nvolontaire... soit ! mais c'est là l'office du lé-
ar, et non le nôtre, à nous magistrats qui ne sommes chargés 

a appliquer la loi, et non de la faire... 

dav r 1 pu,,it a une Peine P lus sévère l'outrage fait au magistrat 
teali erc 'ce de ses fonctions que celui qui lui est fait à l'occasion 
tre e nrn' ^e ces mêmes fonctions; eh bien ! supposons qu'une let 

contenant des injures, des menaces, soit remise au juge au mo 
ni ou il monte sur son siège ; qu'elle soit lue au commencement 

fonp?' enee ' dira-t on que l'outrage a eu lieu dans l'exercice des 

l'ex . - 3 ''u •i usa ' Par ce ' a seul 1ue le j |,se aura re5u et lu ' aans 

*ycice de ses fonctions, la lettre écrite cependant de la veille? 

leea PRrsiste à d re que l'analogie serait dangereuse , et que c'est 
,o a app!iqUer cette maxime : « Folle est la sagesse qui veut être 

f'^ sage que la loi. . 

Ijjggp lue cette exclusion des analogies aurait pour résultat de 

samm
 f

 societe à découvert : croyez-vous donc qu'elle sera sufiî-

jnuette" couverte Parce qu'un arrêt sera intervenu, si la loi reste 

surmlii lo| d°;t ôtre le seul SuiQe des juges ; il leur est défendu de 
ftunisir so" silence » et cette règle, qui assure seule la bonne ad-
•aCoii i aela justice, doit être surtout, et à fortiori, celle de 
tion cassation , en raison même de la nature de son institu 

' i • 
éta

n
t " résume , une Cour royale a posé comme principe que 'a 'oi 

tprdit . >- e"e ne pouvait suppléer à son silence; qu'il était in-
se conifn* Juges ' en matière pénale, de raisonner par analogie et de 
Cela n i • 'égislateurs, et son arrêt encourrait la cassation ! Non 
7 est impossible. 

faui
ra

°.'lr décider que le cas qui nous occupe est prévu par le loi, il 

antécé Lmunp,r a la ,anS ue , mentir à la jurisprudence, mentir aux 

» Ces Vest ce ai,e la Cour ae cassation ne voudra pas faire.» 
M. |f, Paro es, Messieurs, sont de M. le procureur-général Dupin. 

^'irmenterpour fair' sortir de la loi une disposition pénale 
' t pas. hi loi peut être vicieuse; il serait facile de prou' 
' om ssion n'a été qu* nvolontaire... Soit ! mais c'est là l'offic 
«isialeu 

ation par voie d'interprétation ? Est-ce que c'est à vous qu'il faut 
lémontrer le danger d'étendre la loi pénale? Est-ce que c'est à vous 
qu'il est besoin de dire que le juge n'est pa9 législateur? 

Non, sans doute, le, juge doit prendre la Un eomme elle est, 

quelqu'impartaite qu'elle soit, et dût-elle avoir un résultat domma-
geable, ce qui ne se présente certainement pas dans l'espèce. On 

ne crée point de délit par analogie. 
Quel est donc le caractère do la loi pénale? C'est d'être clair et 

intelligible pour tous. 11 ne faut pas qu'on soit jurisconsulte pour la 
lire et la comprendre, il faut qu'on sache, à l'ouverture du livre, à 
la simple lecture, ce que le législateur a voulu dire. 

« La loi pénale, a dit Montesquieu, n'est pas faite pour les gens 

subtils II faut quechacun sache, en lisant la loi, quelles sont les pei-
nes qui l'attendent. Il ne faut pas qu'il soit possible de faire violence 

au texte. » 
» Encore un mot pour en finir sur l'article 419. Cet article a été 

fait contre le monopole. A coup sûr, on ne dira pas que MM. Odilon 
Barrot et Dupin jeune soient amis du monopole ; eh bien! voici une 
oonsultation que vous connaissez tous; voici comment ils s'expli-
quent sur cet article 4 19, et M e Berryer a adhéré à cette consultation. 
Ainsi, membres du parquet, magistrats, avocats, tous sont d'accord 

sur l'interprétation de cet article. 
» Mais passons, admettons par hypothèse que cet article soit ap-

pl cable aux messageries, et examinons si nos actes tombent sous le 
coup de sa pénalité, s'il y a lieu de notre part coalition, emploi de 
manœuvres frauduleuses. Quant à la coalition, essayons d'abord de 
la définir. La coalition suppose une règle de conduite établie entre 
deux parties, au meins l'obligation de suivre cette règle, la simulta-

néité, l'homogénéité des actes, quoiqu'il n'y ait rien de nécessaire, 
d obligé dans cette ligue, et qu'elle ne soit établie que dans l'intérêt 
de nuire. Je ne veux pas prolonger la définition, on me comprend. 

Voyons donc maintenant ce qui s'est passé entre les deux compa-
gnies. En 1827, un traitéintervient entre elles, traité fait au moment 
où elles seules exploitaient les route» de France. Ce traité était in-
dispensable, de nécessité obligée. Toutes deux courant les mêmes 
routes et les mêmes chances, il fallait que toutes deux s'entendissent 
et pour l'identité des tarifs, et pour la conduite des voitures, et pour 
lesiége de leurs bureaux, et pour les jours et les heures de dépar t, 
pour tout enfin, car si l'une venait à olîrir au public le plus mince 
avantage que l'autre n'aurait pas présenté en même temps, il y avait 

perte aussitôt pour la retardataire. 
» Cependant, vers la fin de 1836, les deux compagnies n'étaient 

pins dans la même condition, et le 15 de décembre le traité de 
1827 est rompu. Chacune des deux compagnies est dégagée, libre 
désormais de ses actes. Nos adversaires ont prétendu que cette rup-
ture n'était pas sérieuse, qu'elle n'était qu'une feinte pour tromper 
les Messageries françaises, dont l'établissement était annoncé. Et ce-
pendant cette résiliation du traité de 1827 était enregistrée et trans-
mise officiellement d'une compagnie à l'autre; mais c'est peu, et 

voyez où s'engagent nos adversaire. 
» Au dire même des Messageries françaises , les administrations 

es deux compagnies sont des hommes'haut placés, des hommes 
honorables, oui, tellement honorables à vos yeux, Messieurs, des 
.Messageries françaises, que vous les accusez de tromperies et qu'ils 
ont fait une fraude dans l'acte de résiliation du 15 décembre 1836. 
Certes, voilà un singulier compliment. Nous sommes des hommes 
honorables, et voilà que tout honorables que vous nous reconnais-

sez, nous nous réunissons, nous délibérons, nous arrêtons, dans l'in 
têrêt de notre administrationunerupture.et cette rupture vous nela 
croyez pas sérieuse, vous l'accusez de fraude, vous niez que le traité 

de 1827 ait été rompu. 
Les raisons que vous en donnez sont la simultanéité, la ressem-

blance des tarifs. Comment! voilà des voitures se rencontrant sur 
ies mêmes routes, ayant les mêmes dépenses à supporter, le même 
matériel, le même personnel, et vous ne voulez pas qu'elles pren-
nent en même temps les mômes mesures, vous ne voulez pas qu'il 
y ait identité dans les tarifs! Mais cela est de toute nécessite, cela ne 
peut pas être autrement, cela se pratique ainsi chez tous les com 
merçans, à moins qu'on ne veuille de gaîté de cœur faire beau jeu à 
ses uvaux. Et vous appelez cela de la coalition! mais alors c'est la 
coalition des gens qui ouvrent leur parapluie quand il pleut. 

nies, c'est 

lué à ̂ ^/""eur-général, accoutumé au succès, n'a pas encore nian 
* Non a . tu des, et la Cour a jugé selon ses réquisitions. 

°î>mïo -w V0 '?' P laces entre ces deux jurisprudences, entre ces deux 
envers ii Uf a. COÎHtiori de l'art. 419 et sur les outrages par lettres 
'°Urmen? mao'ls ' rat - En résultera-t-il, Messieurs, que vous irez vous 

«nier et tourmenter encore la loi pour en tirer une condam-

»Un autre grand crime qu'on reproche aux deux compagnies, c'est 
d'avoir employé les mêmes relayeurs. Veuillez écouter, je vous prie, 
ce qui se passait en 1822, sous le ministère de M. de Villèle, époque 
où la compagnie royale exploitàit seule les grandes routes de France. 
En 1832 un traité a été fait entre cette compagnie et les maîtres de 
poste, dans lequel l'interdiction formelle est faite à ces derniers de 
ira ter avec toute autre entreprise de messageries. Quand la compa-
gnie générale a été fondée, elle s'est adressée aux maîtres de pos 
te, qui n'ont pas osé passer outre leur traité. Deux cents maîtres de 
poste sont venus à Paris exposer leur situation ; el'e fut comprise, et 
on y fit droit. Un nouveau traité fut conclu au profit des deux com-
pagnies. Elles sont encore sous son empire : le traité n'expire qu'en 
1840. La ruoture du traité des tarifs n'a pas entraîné celle de ce traité 
avec les relayeurs. Ce sont deux choses à part: l'une administrati-
ve, l'autre presque gouvernementale , ou du moins revêtue delà 

sanction du gouvernement. 
» Où donc voir dans ces actes de la coalition ? pas l'ombre jusqu'à 

présent. Mais, nous dit-on, au moins cette coalition on la découvre 
dans l'établissement de vos demi-services ? Pas davantage encore. 
Ces demPservices, avant tout, sont dans l'intérêt des relayeurs; ils 
ont des chevaux, il leur faut les utiliser, et tous vous ont dit qu'ils 
n'auraient jamais consenti à traiter pour un seul demi-service. 

» Et maintenant quand il sera t vrai que les deux administrations 
se fussent trouvées dans une position identique, qu'elles eussent lin 
même bureau dans chaque localité, ce qui n'est pas exact, qu'en 
résulterait-il? si ce n'est que par la force de9 choses il leur a fallu 
souvent se rencontrer dans les mêmes moyens d'exploitation, en-
tre autres celui de l'emploi des mêmes relayeurs où elles n'avaient 

à établir que des demi-services. 
» Mais, dites-vous, et voflà votre plus grand grief, pourquoi cette 

interdiction faite à vos relayeurs de ne traiter avec aucun autre? En 
vérité, est ce là une obligation sérieuse ? Que se passe-t-il donc tous 
les jours autour de nous, chez tous? Lorsqu'un marchand de vins 
loue une boutique, sa première condition n'est-elle pas d'interdire à 
son propriétaire de louer à un autre marchand? Il le fait, et toujoui s, 
et il fait bien, il serait absurde de ne le pas faire, et tous le font 
comme lui; pourquoi les administralions de messageries seraient-

elles seules exclues de ce droit? 
» Etvous-mémes,vous, Messieurs des Messageries françaises, vous 

qui invoquez la loi vous, si partisans, si amoureux de l'art. 419, 
qu'avez-vous fait? Ne vous êtes-vous pas permis certains traités en 
participation avec les relayeurs? ce n'est pas la môme chose, dites-
vous. Vraiment, est-ce que par hasard vous prétendez être lesinven-
teurs du traité en participation, que vous ne vouliez pas qu'on soit 
apte à en apprécier la portée? Et non, soyez plus francs, vous avez 
fait comme nous, vous avez fait des traités, vous avez eu raison d'en 
faire, eomme nous, comme le marchand de vins, comme tous. Et 
nous, et vous, et lui, nous avons agi du droit commun à tous, du 
droit de défendre, de protéger sa chose, sa propriété, son industrie. 
S'il y a coalition dans un cas, il y a coalition dans l'autre, ou mieux, 

il n'y a pas là de coalition. 
«Nos adversaires ont encore rencontré la coalition sur ces routes 

de Paris à Genève et de Nancy à Sezanne, où nous avons eu l'impo -
litesse de créer des services là où déjà ils en avaient établi. Oh ! 
cette fois votre reproche tombe dans le plaisant, et ce serait trop 
d'honneur que de le discuter sérieusement. Les premiers vous mon-
tez des services, vous arrivez les premiers sur la route, vous vous 
en emparez, vous y jetez vos voitures, et vous criez à la coalition ; al-

lons donc ! Mais vous ne voulez donc pas vous rappeler que, parlé-
tablissement de vos seivicessurcesroutes, vousnous avez fait perdre 
nos correspondances; que c'est vous qui nous avez obligés de lutter 
et d 'v monter des demi-services, parce qu'un service entier y était 
onéreux? Et parce que deux inspecteurs se rencontrent dans leur 
tournée, parce qu'ils traitent avec les mêmes relayeur s, en même 
temps si vous voulez, vous criez à la coalition! Mais voici mieux, 
vous avez dit et vous avez voulu faire croire qu'on vous concurren-
çait sur ies mêmes routes; eh bien ! cela même n'est pas exact pour 
celles dont je parie ; sur l'une d'elles, nous ne la suivons pas, nous 
en prenons une autre; sur l'autre, notre voiture passe à jour durè-

rent de la vôtre. . 
»Et pour ce qui concerne M. Lipmann, ne nous avez-vous pas en-

levé sa correspondance? Ne nous avez-vous pas mis encore dans 
l'obligation de lutter avec vous? Pourquoi donc vous plaindre quand 
les premiers vous nous déclarez la guerre, et quel air avez-vous au-

jourd'hui de la trouver désastreuse? 
» Plus loin, vous venez nous reprocher l'argent que nous avons 

donné à M. Destrilhes; argent donné, dites-vous, pour soutenir la 
guerre. Ce n'est pas moi qui répondrai à ce reproche; c'est un ju-
gement que voici, que je vais vous lire. Oui, on a plaidé, et voici 
;es mot fs ce cejugement : 

Attendu que les sommes payées à cette compagnie (compagnie 
Destrilhes) n'étaient qu'une indemnité pour un service promis et 

non monté. » 
Vous l'entendez, c'est une indemnité et non une subvention; ce 

n'est pas moi qui le dis, c'est la chose jugée. Maintenant, libre à nos 
adversaires de crier à l'injustice; ce faiti.e fait plus question, il est 
décidé, et le jugement a eu mille fois raison de décider ainsi. 

Enfin, et comme dernier acte de cette formidable coalition, dont 
jusqu'ici on n'aperçoit pas l'ombre , vient la baisse des prix. Ce 
point de la cause, je ne le traiterai pas, je le laisse aux soins de mon 
collègue, Me Chaix-d'Est-Ange, qui promet d'en faire bon marché. 
Il vous dira comment ont procédé les Messageries générales dans 
cette lutte ruineuse qu'on leur avait rendue nécessaire. 

«Jusqu'ici je n'ai t'ai' que répondre aux a taïues de. nos adversaires; je 
dois maintenant expliquir 1'. spvii qui, dans lap nsée des admiidstra-
teurs, a présidé à la rupture du traité d'uuion de 1837. Le trahé 
d'union port, it in eroiclioa d'alliance avec d'autres <ntrepris:s. Ce te 
clause a toujours élé respectée par les rleux par ies contra ;i an es; mais, 
n 1838, elles croient en revoir qu'il leur est devenu onér ux, et elles le 

rompent par l'acte du 15 décembre. Ou ; se passe-t-il alors? si ia rupture 
n'el que simulée, les deux compagnies ne chang rom riendans leur mode 
d'exploitation. Eh ! bien, à peine qu Iques mois sont écoulés en 1837, la 
Compagnie générale s'empresse de faire des traités sur tous les po nts où 
Ile croit y rencon r r des avan ag' s. A Bruxe les, â Sedan et ailleurs, 

il importe d' examiner ce traité. 
Il est d.t dans l'acte d'union que chicune des deux compagnies ne 

pourra monter pl s de services que l'au re S ivez-yous combien la com-
pagnie gmérile en a monté depuh la rupture? seize; et la compa-
gnie royale, combien? s ize et demi. Sans rfouie ou va croire que 
es Messageries frauç ises étaient sur ces routes? elles n'y étaient pas. 

Alors, aira-t-on, la bais e était irès-douce? en se trompe encore f sur 
C 's routes où ne mèrçhiîeat pas les Françai es, l s ba sse était de 33 pour 
cent;- s'ir celles où elles étaient v nues nous faire roncurreoce, la bais-
ce n'était que de 20 p. 100. Si donc, il ne faut pas prendre au sérieux 
la rupture, il faut avouer que les deux compagnies jouaient bien 
leur jeu, si c'est être habile joueur que de perdre son argent. 

»A ces faits qui prouvent que le traité de rupture a été pris au 
sérieux, je pourrais en ajouter cent autres: je n'en citerai que trois. 

» A Berne, la compagnie royale enlève une route à sa rivale. 
Des plaintes, des réclamations sont adressées, et l'hostilité ne cesse 
que par l'échange d'une autre route. 

Plus tard, la compagnie royale, en vue de s'attirer le public, 
lui offre des avantages. Voici une liasse de lettres des directeurs 
des correspondances de la compagnie générale, où des plaintes con-
tinuelles sont adressées aux chefs. On s'y plaint que les correspon-
dances sont enlevées, qu'on baisse les prix, qu'on enlève les voya-
geurs ; ces lettres sont au nombre de cinq ou six cents, les voilà ; 
tout cela est-il de la fiction? 

Enfin, plus tard, on parle d'un projet, véritable événement pour 
la messagerie : le chemin de fer de Paris à Orléans est décidé. Le 
directeur des Messageries royales, M. Casimir Leconte, devint l'un 
des conce sionnaires de ce chemin. Il vase hâter d'établir des cor-
respondances, des bureux. L'alarme est aussitôt dans les bureaux 
des Messageries générales ; les administrateurs se présentent à la 
Chambre des députés, et ils obtiennent que M. Casimir Leconte ne 
sera plus directeur. Est-ce là encore de la coalition, et où trouverez-
vousune rivalité plus active, une preuve plus grande de l'exécution 
sérieuse de la rupture de leur union? 

Partout, da s les actes de l'administration de mescliens, vous 
verrez que leur seul mobile est leur intérêt privé, séparé de tout 
autre. Sur des routes où se présentent les Messageries françaises, la 
compagnie générale se retire. Voilà les forts qni cèdent la place aux 
faibles, qui se divisent. Encore une fois, où donc trouver la coalition? 
et quel œil, autre que celui d'un rival, a pu l'apercevoir dans cette 
série de faits dont je viens de fatiguer votre patience? 

y J'ai terminé, Messieurs, et je laisse à mon confrère le soin de 
compléter la défense de la compagnie générale.» 

M* Chaix-d'Est- Anqe : J'ai peu de choses à ajouter, et j'espère 
que je n'abuserai pas de la bienveillante attention du Tribunal. La 
cause, aujourd'hui surtout, ne me paraît pas digne des dôveloppe-
mens immenses qu'elle avait d'abord paru comporter, surtout si on 
la dépouille de ce que le préventions publiques avaient pu y atta-
cher. Si on laconsidère simplement, abstraction faite de tout préjugé 
gé, la demande de nos adversaires n'a rien de fort, si ce n'est le 
chiffre de leurs conclusions. 

» Les Messageries françaises nous poursuivent pour infraction aux 
dispositions de l'article 419 du Code pénal , qui punit la coalition 
faite en matière commerciale par des moyens mauvais, frauduleux. 

» Y a-t il eu, dans l'espèce, une coalition? En supposant qu'elle 
existât, serait-elle prévue par la loi? Voilà les deux questions à exa-
miner. Je puis dire, d'après ma conviction profonde, qu'il ne peut y 

avoiraucundoutesurlasolutionnégative de cesdeux questions. Non, 
le Code pénal n'a pas prévu la coalition entre messagistes, lorsqu'il a 
puni la coalition faite pour procurer lahaussede marchandises quel-
conques. Jamais on ne pourra arriver à cette application de l'art. 419 
sans violenter la loi. 

» Il est évident en effet que si jamais une coalition, non pas dans 
le sens légal; mais une coalition en fait a pu exister enlre les deux 
grandes messageries par suite d'un traité, ce traité a été brisé â la 
suite d'un avertissement judiciaire. 

» La deuxième question, sur laquelle il reste quelques mots à vous 
dire. Avons-nous, à l'appui de cette concurrence que nous étions 
obligés de faire, en même temps que nous la subissions de la part 
des Messageries françaises, avons-nous employé des manœuvres frau-
duleuses, ou plutôt des voies et moyens frauduleux? 

• Vous remarquez que la loi est rédigée de telle manière qu'il est 
difficile de trouver exactement la limite où elle doit s'arrêter. Est-
ce à dire que vous avez un libre arbitre que vous pouvez descendre 
dans toutes les transactions commerciales; dans toutes les questions 
de rivalité et de concurrence qui s'agitent sous nos yeux, pour peser 
tous les moyens employés et voir s'ils sont conformes à la loi. 

» Je ne crains pas de le dire, ce serait là l'occasion d'une pertur-
bation universelle. 

»M» Chaix s'appuie ici de l'opinion de l'honorable M. Itauter, pro-
fesseur distingué de l'Académie de Strasbourg, pour établir que les 
Tribunauxdoivent apporter la plus grande réserve dans l'apprécia-
tion des moyens frauduleux dont parle l'article 419. L'article ne 
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doit être appliqué que lorsque les manœuvres frauduleuses sont de 
telle sorte qu'elles peuvent compromettre la liberté du commerce 
et celle de la concurrence. 

» Mon adversaire vous disait qu'il y a fraude , voies et moyens 
frauduleux dans tout ce qui n'est pas conforme à la la loyauté 
exacte, à la probité parfaite. Il n'en est pas ainsi : personne n'a plus 
de vénération que moi pour le commerce ; mais dans l'état de con-
currence permanante où il vit, il est réduit pour exister, pour se sou-
tenir, tantôt pour attaquer, tantôt pour se défendre, à employer des 
moyens que la loyauté exacte , stricte ne pourrait pas toujours 
avouer. 

» Je ne dis certes pas cela pour le besoin de ma cause, il me sera 
facile de démontrer qu'il n'y a dans da conduite de mes cliens rien 
que la probité la plus exacte, la plus scrupuleuse ne puisse avouer. 
Mais enfin l'esprit du commerce, la nécessité du commerce est, non 
de se livrer à des manœuvres frauduleuses, à des voies et moyens 
frauduleux, mais de se défendre, de défendre ses intérêts, de les 
défendre par la concurrence, deles défendre en combattant la con-
currence, de les défendre enfin par tous les moyens, pourvu qu'ils 
soient pas frauduleux, car c'est seulement ceux-là que la loi con-
damne. 

» Il faut d'abord se reporter au temps pour lequel l'article 
419 a été fait. Il faut rechercher les motifs du législateur, il faut se 
rappeler ce qu'on avait surtout en vue. L'article 419 avait en vue 
surtout ceux qui faisaient le monopole des grains, ceux qu'on appe 
lait les accapareurs. C'est à ces hommes-là qu'ils s'adressait. Il s'a 
dressait encore à ces familles d'agioteurs qui se jetaient déjà sur le 
commerce des effets publics. 

» Ma cause au reste n'a pasbesoin de ces observations, et j'exami 
ne en fait s'il y a eu emploi de moyens contraires à la liberté de la 
concurrence, de moyens frauduleux tels que la loi les a définis. 

» Et d'abord, permettez-moi de dire un mot sur le commerce de 
la messagerie, sur sa nature et son origine. 

» La messagerie, c'est-à-dire le droit de transporter les voyageurs 
d'un lieu à un autre, était autrefois un droit régalien. En 1791 ce 
droit fut aboli, et la liberté illimitée du commerce fut proclamée. En 
1805 on rétablit ce monopole, et, à dater de cette époque, tous ceux 
qui voulurent établir une messagerie durent obtenir l'agrément du 
gouvernement, afin d'exploiter un privilège que l'administration qui 
est prévenue avec nous a ex'ploité longtemps, et dans laquelle elle 
s'est enrichie. 

» En (817, la liberté fut rendue au commerce des messageries, il 
fut permis à chacun d'en établir, sous l'obligation de payer un droit 
fixé par la loi. Dix ans après, les messageries Laffitte et Caillard 
s'établirent. Elles éprouvèrent alors dans leur établissement des 
difficultés sérieuses, elles en éprouvèrent une dont elles ne se plai 
gnirent pas, mais dont les Messageries françaises sont venues se 
plaindre. 

» Les Messageries royales avaient fait, en 1822, sous le patronage 
de M. Doudeauville, alors directeur-général des postes, et sous le 
patronage de M. de Viilèle, ministre des finances et président du 
conseil, un traité général avec les maîtres de postes de France; et 
par ce traité, fait en temps de liberté, mais sous l'influence de l'au 
torité publique, sous la surveillance et presque par ordre du prési-
dent du conseil, elle dut défendre aux maîtres de'poste de relayer 
d'autres voitures que leurs Messageries. 11 en résulta qu'à leur nais 
sance les Messageries générales se trouvèrent dans l'obligation d'or-
ganiser un service particulier de relayeurs. 

» En 1831 arriva l'expiration du traité de 1822, qui avait été fait 
pour neuf ans, et voici ce qui arriva : les maîtres de poste, qui se 
trouvaient en nombre immense sur toutes les routes, arrivèrent 
tous à Paris pour le renouvellement du traité. Ils pouvaient impo 
ser la loi aux Messageries au' moyen d'une concurrence devant la 
quelle elles auraient tombé. Ils avaient des services de relais tout 
prêts, un matériel presque complet. Ils desservaient toutes les rou-
tes; ils n'avaient pas à payer un droit de 25 cent., auquel tous les au-
tres services sont assujettis. Us disaient donc aux deux grandes Mes 
sageries : vous allez traiter avec nous ; vous allez vous réunir pour 
traiter avec nous : si vous ne le faites pas, nous établirons nous 
mêmes des messageries. 

» Il fallut s'entendre. On s'assembla à cet effet dans le passage du 
• Saumon ; il fallait une salie de réunion aussi grande que possible. 

A force de discussions, de débats, on finit par s'entendre. Les Messa-
geries générales durent rompre leurs traités avec leurs relayeurs 
et pour les rompre, elles furent condamnées à d'immenses sacrifices, 
elles durent payer des sommes considérables. 

» C'esi alors que fut étabi ce qu'on a appelé le droit de guerre. 
Voici ce que c'était que ce droit de guerre. Ou disdt aux maîtres de 
poste : Il nous faut des garanties contre vous. Vous dites que vous n'éta-
blirez de concurrence ni directement ni indirectement. Qui nous don 
cera des armes contre vous? Nous allons établir que si uae concurrence 
arrive, si èlîe vieat diminuer nos bénéfices, s'il y a une baisse dans nos 
produits, au lieu de tel prix, vous ne recevrez plus que tel autre. Voilà ce 
qu'on a appelé le prix de guerre. Je demande s'd est possible de trouver 
rien de plus jus;e, de plus loyal. 

» Voilà sous l'empire de quelles circonstances les traités oat été 
faits. 

» Sous l'empire de ces traités, les Messageries perdaient-e!iei, ga 
gnaient. elles? 11- y a, Mi ssieurs, daas le moude de bien inconcevables 
préjugés! Le moi.de juge sans entendre. Il a dit : Les Messageries ga-
gnent des trésors.... Non, Messieurs, d faut rétablir la vérité des choses 
Ce qu'il y a de vrai, j'en ai là la preuve; je puis la mettre sous vos 
yeux. 

Voilà la situation des Messageries générâtes, de cette entreprisa qui 
jouit d'un si grand monopole, qui est propriétaire, on vous l'a dit, de 
toutes les routes; elle a gagné l'un d .LS l'autre, et je prends ici les as 
sériions usê .Ms de rn-îa adversaire, elle a gagné 10 0[0. 

line tv'x : Elle n'a pas g3gné autant. 

M
c
 Cludx-d'Est-Ange : Elle n'a pas même gagné 10 0|0 ; mais je 

pren-îs [', ss rtion de mon adversaire Est-ce qu'il y a la un bénéfice exa-
géré ? Je m'adre se àlous ceux qui font le commerce, à tous ceux qui y 

mettent non-seulement leurs capitaux, mais leur intelligence, leur ha-
bileté, leur industrie. , 

Il s'agit ici d'hommes q^ui non-seulement ont mis dans les Messsgeries 
générales leur intelligence, leur industrie; mais qui y ont placé toute 
leur fortune, tout leu ■ patrimoine. Celui-ci y a mis 600,000 fr. ; bs 
denx frères y ont mis deux millions, et ils n'ont eu pour béuéficj que 
10 0|0. 

«Comment se produit ce bénéfice de 10 p. 0[0, à quelles conditions 
existe-t-il ? Un homme profondément versé dans la messagerie en a 
fait le calcul, et il l'a appuyé sur des basses certaines, indubitables. 
11 a trouvé et il a prouvé , cet homme , que nos 10 p. OuD, c'était un 
voyageur un quart qui nous le donnait dans chaque voiture. De sorte 
que si, dans un voyage, nous avons ce voyageur un quart de moins , 
nous n'avons plus de bénéfice; que si nous avons deux voyageurs de 
moins , aussitôt nous voilà en perte. En outre de ce voyageur un 
quart , notre bénéfice dépend encore de 95 kilogrammes de bagage 
par chaque voiture. 

» Arrive une nouvelle société qui nous dit : Votre voyageur un quart 
vous donne 10 p. oiO; nous voulons partager avec vous, abandonnez-
nous trois quarts de voyageurs, et il vous restera encore une honnête 
bénéfice. Ellene voitpas, cette société, qu'elle fait là le calcul le plus 
faux du monde. Supposez qu'un homme avec un petit capital de 
120,000 fr. ait établi un service de petit parcours, soit de Parisà Or 
léans, qu'il ait gagné 16,000 fr. la première année. Oh ! se dirait cet 
homme, j'ai gagné 16,000 fr. avec un seul service, c'est magnifique 
cela; je vais établir deux services, et cette année je 'gagnerai 32,000 f. 
11 ne voit pas, le malheureux, qu'il court à sa ruine, et qu'en dou 
blant son service il ne doublera pas le nombre de ses voyageurs 
Nous avons, nous, Messageries générales, un voyageur un quart de 
bénéfice et les Messageries royales autant, soit en somme deux voya 
geurs et demi, et voilà que la compagnie française ouvre des voi 

tures à quinze ou seize voyageurs, et puis elfe nous dit : Ne vous 
fâchez pas, nous ne voulons que partager loyalement vos bénéfices, 

comme si on pouvait soustraire quinze de deux et demi; comme si, 
en enlevant quinze voyageurs, il pouvait rester dns bénéfices. 

» Messieurs, il ne faut pas se le dissimuler, cette concurrense, cette 
troisième entreprise des Messageries, c'est, la guerre qu'elle nous a 
faite, la guerre permise, loyale, je le veux bien, mais enfin la guerre, 
et cette guerre, c'est vous qui l'avez voulue. J'avais 10 p. 100 de béné-
fices pour prix de mon industrie et du péril quotidien de mes im-
menses capitaux ; vous|voulez prendre votre part, naturellement je 
résiste; la lutte s'ouvre, une lutte qui doit se terminer par la mort de 
l'un de IÎOUS . Les deux voyageurs et demi qui font nos bénéfices et ceux 
des Messageries royales né sauraient suffire pour vous faire vivre, même 
misérablement ; il faut donc que vous vous efforciez de nous enlever 
même notre nécessaire ; c'est donc une lutte à mort à laquelle vous 
nous avez forcés ; il faut donc que nous mourrions à la peine les uns ou 
les autres. 

«Voilà donc, Messieurs, la position qu'ont voulu nous faire ces hom-
mes qui viennent vous dire : « Nous sommes des adversaires loyaux, 
nous ne demandons qu'à partager vos bénéfices ; » et qui cependant, 
dès leur prospectus, annoncent à son de trompe qu'ils vont nous 
anéantir à l'aide d'une merveilleuse découverte, d'une combinaison 
inouïe jusque là, du fameux système des traités en participation. 
Voilà les hommes qui invoquent contre nous les dispositions du l'art. 
419. Si vous leur accordez, en vertu de cet article, le droit de m'at-
taquer, apparemment vous ne prétendez pas m'enlever celui ce me 
défendre. Comment entendiez-vous cet article 419 ? parce qu'il est 
défendu de se coaliser, de nuire à des tiers par des moyens fraudu-
leux, en concluriez-vous qu'il ne m'est pas permis de défendre moi 
pain, l'avenir tout entier de mes enfan»? Mais s'il m'est permis de me 
défendre, par quels moyens le ferais-je? par les moyens odinaire-
ment employés dans le commerce, et entre autres par la baisse 
des prix : je les aifbaissés, c'était mon droit. 

» Maintenant l'art. 419 réprime la coalition et l'actiou de ceux qui 
auront amené la baisse des prix par des moyens frauduleux. Remar-
quez bien cette circonstance par des moyens frauduleux. Or, quest-
ce que j 'ai fait? j 'ai baissé mes prix, je l'ai fait, si vous le voulez, dans 
l'intention de vous tuer, parce que je sais que moins fort que moi 
vous devez succomber avant moi dans la lutte. Vous le voulez com 
prendre ainsi, soit qu'y a-t-il en tout ceci de frauduleux ? Il y a, si 
vous le voulez, dans ce que j 'ai fait, l'un des élémens constitutifs du 
délit puni par l'art. 419, j 'ai amené la baisse des prix, mais l'autre 
manque, je n'« point employé des moyens frauduleux. Pour que le délit 
existe il ne suffit pas que le but qa'on se proposait soit avoué, il faut en-
core que les moyens par lesquels on y a tendu soient frauduleux. Et c'est 
c. que dans l'espèce vous neprouvrz pas, ce que vous ne pouvez pas prou-
ver, 

Cette baisse, elle était fraudai use, disent nos adversaires; nous 
e

1
 pouvions soutenir la lutie parce que vous êtes plus riches que nous. 

D'abord nous sommes plus riches, qu'en savez-vous? Nous n 'avons 
pas oompté ensemble, que je sacbe. Et puis quaad cela serait, qu'est-
ce quu cela ferait à la chose ? Vous venez ouvrir votre magasin vis 
à-vis du mien, je me vois menacé de perdre ma clientèle , et pour es-
sayer de la conserver, je sacrifie une partie de mes bénéfices, je 
baisse mes prix, j 'arrive même à perdre, si vous le voulez , et puis 
vous vous récriez que j 'ai comploté votre ruine , parce que je suis 
plus riche que vous et que vous mourrez à soutenir la concurrence 
que vous-même avez commencée. J'en suis bien fâché, mais que vou 
lez-vous que j 'y fasse? La lutte est inégale, soit ; pourquoi l'avoir es 
sayée ? L'inégalité , mais c'est la loi commune, mais c'est la loi de 
Dieu ; elle se trouve en tout et partout. Voyez-vous que les hommes 
aient tous la même stature, la même force? Un homme se met dans 
l'idée de me provoquer à la course, j 'accepte ; nous partons, et voici 
que cet homme, plus gros ou moins fortement constitué, est forcé de 
s'arrêter haletant, épuisé; le vent lui manque, et il crie aux juges : 
« Arrêtez, arrêtez cet homme, la lutte est inégale; il court toujours, 
et moi je ne puis plus marcher. Arrêtez, il est plus fort que moi. » 
L'inégalité des forces, mais elle existe aussi dans les sciences, dans 
les arts, dans toutes les luttes de l'intelligence. Peut-être on peut 
regretter que toutes les intelligences ne soient pas égales; après ce-
la, je ne sais trop si les choses en iraient mieux. Ce qui est certain, 
c'est qu'elles ne le sont pas, c'est que l'inégalité se retrouve par-
tout, c'est que l'inégalité, c'est la loi de Dieu. Que faire ? c'est comme 
cela, il faut bien s'y soumettre. Vous, Messageries françaises, vous 
avez voulu lutter contre nons, et cependant vous saviez à l'avance 
quelles étaient nos forces, nos ressources. Ne vous plaignez donc 
pas si nous en avons usé, si nous n'avons rien négligé pour vous 
vaincre dans ce combat à mort que vous avez seuls, provoqué. 

» Je n'examinerai p»s en droit, Messieurs, si nous avons fait ce que 
nous avions incontestablement la liberté de faire, si nous avons baissé 
nos prix jusqu'à en éprouver nous-mêmes des pertes. Mais en fait, je 
vais prouver qua ces baisses n'ont pas été excessives, absurdes et ir-
rationnelles, comme mon honorable adversaire l'a dit, sur la foi de ses 
clieos. L'année messagiste, je vous demande grâce pour ce mot, c'est 
celui du métier ; l'année messagiste se divise en trois saisons, de qua-
tre mois chacune : la saison d'hiver, c'est ia mauvaise, celle-là, les ea 
trepreneurs y per tient nécessairement; la saison du printemps, où l'on 
ne fait ni perles ni gain, ou les frais et ies dépenses se neutralisent ; la 
saison de l'été, enfin, et c'est la bonne ; c'est le temps des, vacances, le 
temps où tout le monde voyage, les écoliers, et nom tous, Messieurs, 
qui sommes si heureux de nous en aller. C'est là le moment de la récolte 
pour les messageries; elles gagnent alors, et elles gagnent toutes. 

» Vous comprenez que le tarif varie et doive varier suivant les 
saisons. L'hiver nous baissons nos prix pour attirer les voyageurs ; 
nous ne les multiplions pas, mais nous les encourageons à s'adresser 
à nous et à .s'y adresser dans le moment où nous avons besoin d'eux. 

«Ainsi il y a des gens pour qui le3 plus petites économies ont leur 
importance; ceux-là se disent : je voyagerai en décembre, parce 
que cela est meilleur marché; et cette considération fait encore 
monter dans nos voitures ceux qui auraient fais la route à pied ou 
dans des pataches. Le chemin de fer abaissé ses prix au-dessous du 
tarif légal, et le chemin de fer s'en est bien trouvé. Il en est de la 
concurrence comme de la mauvaise saison, elle amène nécessaire 
ment ia baisse. Vous dites que je perds en donnant à 40 c. une place 
qui m'en coûte 45 ; soit, mais je perds moins avec douze voyageurs à 
40 c. que je ne ferais avec dix à 60 ou à 50 c, car mes frais sont les 
mêmes, que ma voiture roule avide, pleine ou demi-pleine. 

» Nos adversaires vous ont dit que nous avions perdu, ils ont pris la 
peine d'étabiir ici notre budget. Je ne sais s'ils connaissent leurs af-
faires un peu mieux qu'ils ne connaissent les nôtres ; je le souhaite, 
car pour ce qui est de ceiles-là, ils n'en connaissent pas le premier 
mot. Tenez, s'il faut vous dire toute ma pensée, je crois que ces 
messieurs se sont tellement préoccupés de ce qui pouvait se passer 
chez nous qu'il ne leur est pas resté le loisir de veiller à ce qui se 
passait chez eux. 

• Nos adversaires sont donc venus vous dire que nous avions fait des 
pertes énormes; qu'en 21 mois nous avions perdu des sommes fabu-
leuses, 4 millions, rien que cela, je vous fais grâce des fractions. Que 
ces messieurs se rassurent, nous n'avons rien perdu du tout; nos 
livres sont là pour attester que nous n 'avons pas cessé de payer à 
nos actionnaires des intérêts à 4 pour 100; que, pour 1837, nous leur 

avons partagé d'assez jolis dividendes. Il est vrai que nous n 'en avons 
pas donné pour 1836, mais cela tient à ce qu'on a employé l'excé 
dant des recettes à des acquisitions, à des réparations, à desamélio 
rations de toute nature. Si nous n'avons.pas encore publié le chiffre 
de nos bénéfices pour l'année 1838, c'est, nos adversaires le savent 
aussi bien que nous, parce que, suivant un article de nos réglemens, 
les dividendes d'un exercice ne se distribuent que le 15 mai de l'an-
née suivante. Que nos adversaires se rassurent donc sur notre si 
tuation, et qu'ils songent un peu plus à la leur, qui peut-être n'est 
pas tout-à-fait aussi brillante. 

Quels tours de force ils se sont imposés pour nous amener à 
cette barre ! voyez plutôt. Nous autres de ce temps, nous avons en-
tendu parler d'ute chose dont nos pères ont souffert, du maximum'. 
Eux, ils ont inventé le minimum, et bientôt, si leur singulière préten-
tion venait à se réaliser, on va venir expertiser la fortune de.chacun, 

demander à celui-ci combien sa poterie, à celui-là comVa 
et s'assurer au'aucun ne vend à moindre prix nue v. Y
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rapides, que sais-je ? Oh! rien de plus fou, de plus insensé'
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doctrine du minimum que vous venez établir â l'aide d

P
 i-

q
ï
e Cett

e 
Je vous ai dit que la biisse nous avait enrichi Je pour- ■
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tenter de cette petite satisfaction, assurément peu de vôtre «^,"2 bi-
nant je vais plus loin, et je vous demande, quoi qu'il soit ari-i V ' 
premier d« vous ou de nous a donué l'exemple, qui

 a
 été fnrli\

qui 

les prix ? Et je réponds aussitôt : Ces; vous, et j'en donne la Z *!' * 

ci 1 e tableau comparatif des baisses sur deux routes, Bordeaux ,i 
» Sur la route de Bordeaux, le 4 juillet 1837 vniei r,™

 1 L
ï

,J
a: 

pé, 60 fr.; intérieur, 50 fr. i voici nos prix : 
; rotonde, 40 fr.; banquette 35 f

r
' , 

juillet, les Françaises ouvrent pour la première fois cette TA,,'. 

prix de 59 fr., 49 fr., 39 fr.; 34 fr.; un franc de baissef sur ton il 
places. Voila ce qu'elles font, et elles se plaignent et elles pr-

ia mauvaise concurrence, à l'avilissement des prix à la coalili " 
» Sur la route de Lyon, égale diminution de un'franc sur "?

n 

place, les Françaises pienant également l'initiative. 

sur t t 
places. Voilà ce qu'elles font, et elles se plaignent" et elles
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à la i 

franc sur cha
que 

Ah ! une chose évidente alors, c'est que lorsque nous avnn 

que la baisse était votre drapeau, nous aussi l'avons arboré et
 Vu 

ques jours après que vous nous aviez si bien prêché d'exem'nlp 1 ; 
avons baissé nos prix.
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et marchons de surprise en surprise v 
:es sur des routes où nous n'en avions r. 

Etrange reproche ! Mais vous , qu'aviez - vous donc fait h 

Dieu! N'étions-nous pas sur la route avant vous , et n'êtes vn 

pas venu nous y trouver ? Pouviez-vous lancer une voiture n
 S 

ne vint se heurter contre les nôtres, et parce que vous av 

été découvrir une route où nous n'en avions pas, vous mett
1 

bli toutes celles où nous courons depuis des années Vn 

nous faites de la concurrence pour toutes les grandes \\
S
ZT 

et vous ne voulez pas qu'on vous en fasse sur une ligne ép,,' 
tée, perdue, que nous avions dédaignée jusque là, et abandonné 
aux soins de notre correspondance. Ah ! Messieurs, vous n'êtes na. 
logiques si vous ne voyez pas là la plus simple application dti i» 
lion. "'" 

Et d'ailleurs à qui la faute? pourquoi nous avez-vous rais en 
émoi? pourquoi avez-vous cherché à nous frire peur? Nousétionsbieii 
tranquilles, laissantcourir nos chevaux àleur aise, la bride surlecou 
et voilàque vous lancez des prospectus, que vous annoncez une com' 
binaison merveilleuse , à l'aide de laquelle vous ne craignez na-
de prédire succès et bénéfices, même avec un rabais de soixante* 
quinze pour cent sur le prix de transport de la messagerie. Oh! alors 
nous l 'avouons , nous nous sommes inquiétés, tourmentes • et 
nous qui n'avions pas d'eau merveilleuse, nous avons fouetté 'nos 
chevaux, et nous les avons conduits où ils n'étaient jamais ailés. Ce-
la est de la mauvaise concurrence ! eh bien ! d'accord, suppusotis-
le ainsi ; disons plus^ nous avons agi méchamment, dans l'intention 
de vous combattre, de|vous abattre. C'est encore de la bonne guerre 
que vous aviez commencée sur la route, et que vous vous venez flnii 
à la police correctionnelle. Oh! ce n'est pas bien. 

Mais vous qut vous paignez, croyez-vous donc ne nous avoir faitaucuu 
tort? N'av.z-vous pas cherché à nous enlever nos routes, nos relais, nos 
correspondances? A Dole, par exemple, ne nous avez-vous pat enlevé M. 
Crotté? H était notre correspondant pur Genève; il nous versait s.s voya-
geurs, et. beaucoup de voyageurs r c'était ua très utile corresponlan , 
Çju'arrive-t-il ? Les Messageries françaises s'établissent, et on nous enlève 
». Crotté, tout bonnemt nr, sans bniit et sans se platn ire. Ou lui dit: 

«Cessez votre service pour la Compag -rie générale, et soyez notre directeur.» 
Et voilà M. Crotté directeur des Françaises; et nous, nous voilà sur le 
pavé de Dôle sans çonesponiant à qui remettre nos voyageurs, et an-
correspondant pour nous remettre les siens. Voilà le début de U nou-
velle entreprise; certes, pour une si jeune personne, la gentillesse est de 
bon gjûl. Et quand, po tr ne pas laisser nos voyageurs sa morfondre 
sur le pavé de Dôle, nous montons un service, on crie à l'injustic;, au 
monopole, à la coalition. 

Pour la route de Nancy à Sezanne l'histoire est encore plus 
curieuse. 11 y avait l'ancienne route, que nous suivions faute d'au-
tre. On en ouvre une nouvelle plus courte de sept lieues, nos con-
ducteurs nous le disent, et nous leur répondons qu'il faut prendre 
le plus court chemin d'un point à un autre, le même que les fraa-
çaises avaient choisi, bien entendu. Et parce que, pour leur plaire, 
nous n'avons pas consenti à faire sept lieues de plus à perpétuité, 
nous sommes des ingrats, des meneurs, des coalisés. 

Autre chose, s'il vous plaît. Voici deux dossiers, ils contiennent 
des documens relatifs aux compositions de prix. Dieu vous garde de 

les lire, Messieurs; quelles litanies! Toujours la même chose, des 
centaines directeurs implorant l 'administration des Messageries gé-
nérales : « La finance s'en va, les voyageurs ne viennent plus, le ma-

gasin est vide de paquet, les chevaux seuls se prélassent attelés à 
des voitures vides ; c'est à fermer la porte. — Je laisse la clé, dit 
l'un. — Je vais au françaises, dit l'autre. » — Et pour refrain spi-

rituel : « Il faut composer, il faut composer.» Mais, la plus curieuse 
la voici, elle est très courte. Il paraît qu'une réclamation s'était éle-
vée dans les bureaux des Messageries françaises au sujet d'un sieur 
Herbin, de là correspondance, écoutez : 

« M. Herbin n'est inscrit sur aucun de nos livres de composi 
tion. » 

» C'est tout, et vous comprenez. Voilà des gens qui ont une comp-
tabilité pour les compositions, ils ont un teneur^de livres, peut-être 
des orateurs pour amener le voyageur à composition ; et voilà ceux 
qui ont crié contre nous, qui se sont plaints de bruits injurieux, ca-
lomnieux ! Hélas! hélas! Encore s'ils montraient quelques pièS*' 
émanées de nous, quelques lettres où nous aurions attaqué leur 
honneur, leur délicatesse ; mais non : il y a, disent-iis. un monsieur 
qui a dit à un autre monsieur : « Ça ne tiendra pas.» Puis ce même 
monsieur, parlant à un relayeur, lui aurait dit : Ça ne tiendra pas. ' 

» Mais que voulez-vous donc qu'on dise de plus innocent? Est-ce 
qu'il n'était pas permis de penser que vous n'étiez pas habiles e' 

messageries, que vous n'y entendiez rien même ? Vous vouliez P
 iU 

être qu'on dît : Les messieurs des Messageries françaises ! Ah ! oien. 
très bien! ils sont riches, habiles, aimables, charmâns ; c'est la me ' 
veille de la messagerie ! Ah ! pardon, Messieurs; pardon! véritawg 
ment, il ne nous était pas permis.d'avoir alors l'opinion que nous e 
avons à présent, que, toute plaisanterieà part, nous tenons tous com 
me fort honorable et honorée.

 us » Toujours est-il que ce que nous disions alors sur les
 r0

'
J

^
es

;
I
\°
re

_ 
le disons encore ici, à l'audience , et nous tenons que votre enir 
prise était et est périlleuse, défectueuse. Vous avez voulu avec: 
mince capital, deux millions, établir une messagerie générale; vo, 
ne le pouviez pas, et vous l'avez si bien senti qu'entre tous les a 
nistrateurs vous n'avez apporté au fonds social que 140,000 tr 
sant à d'autres l'avantage de profiter de bénéfices dont vous 
peut-être un peu. ,

 aS
_ 

» Dans la compagnie générale, les choses se sont autremei; 
sées. M. Caillard seul y verse 600,000 francs, M. C. Caillant 
francs; les deux Laffitte un million, et ceux-là cependant ne ^ 
tendaient pas à des miracles, Us ne croyaient pas à une for*

u
° '

eï
. 

dépit d'une baisse de 75 pour cent ; ils plaçaient leur argent , » 
vous à combien? à 7, à 8, à 9, à 10 pour cent, jamais plus- .

it
j
0

n 
« Non, non, croyez-le bien, il n'y avait pas besoin de co ^_ 

pour prédire et amener votre mort. Pardon , si j'anticipe sur 
rémonie funèbre. Tout le monde consulté vous l'eût anno

n
^-

our
-

faillible et prompte, et mon honorable collègue qui
 aélen

 parle 
d'hui avec tant de chaleur cette entreprise agonisante, vous e 

comme tout le monde et comme je vous parle. .
 aU

'on 
» Dans tout cela, Messieurs, où est donc l'élément du pro cc= 

nous intente? où sont les manœuvres fauduleuses? à qu
01

* ^tjtioD 
signalent une^coun , 

lais-
doutez 

sent les allégations de nos adversaires ? Ils
 0

.
8
«».—- . 

que la loi n'a pas prévue ni punie ; ce dont ils se plaignent 
concurrence, c'est la guerre légitime des entreprises rivales. 

ces 
Les î 



• dations des Messageries générales et royales sont réunies en 
lilim

 * lie chose, c'est dans d'injustes poursuites dirigées contre el-
°

Be
nVÎ manœuvres frauduleuses! il est impossible d'en signaler 

,e5
' .me - ce que nous avons fait n'est que l'exercice de la plus lé 

01,6

 P défense. Quant à la fraude, elle n'existe nulle part, et tous les 
°'tifices du langage ne pourront jamais rien contre la réalité des 

f>
'inrès cette plaidoirie, Me Dupin se borne à prendre, dans l'inté-

■ t ies Messageries royales, des conclusions tendantes au renvoi 

Résident M. lepr. 

fait par 

Le Tribunal peut vous entendre aujourd'hui. 
La cause a été plaidée en droit par Me Delangle, en 

Chaix-d'Est-Ange. Je répliquerai. 
'Û le président : Le Tribunal désire terminer l'affaire mardi. M

e 

mrnche pense-t-il en avoir pour longtemps? 

i/e Baroche :■ J'ai à répondre à deux adversaires, et je ne sais pas 
r ileurs quelles seront les conclusions du ministère public. 

L'affaire est remise à mardi avec M. l'avocat du Roi. 

C
0UR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS ( Saint-Omer ). 

(Correspondance particulière.) 

Session de février. 

.MONOMANIE INCENDIAIRE. 

Depuis la fin du mois de janvier jusqu'au 27 octobre 1837, neuf 

incendies ont porté la désolation et la ruine dans la commune 

d'Inchy: dix-neuf maisons, trente et une granges, quinze écuries, 

étables, fournils et autres dépendances, desapprovisionnemens de 

blé et de fourrages et une grande quantité de mobilier ont été la 

proie des flammes, une perte de plus de 100,000 francs a frappé 

{J
es

 malheureux et a enlevé à quelques-uns d'entre eux tout ce 
qu'ils possédaient. 

Lors des deux premiers incendies qui éclatèrent les 22 janvier 

et 14 mas , on ne songea point précisément à les attribuer à 

malveillance , bien qu'on ne sût quelle cause les avait produits ; 

le troisième, celui du 30 avril, éveilla les soupçons, l'endroit où 

il avait commencé semblant indiquer qu'il était le résultat d'un 

acte coupable. Une première instruction eut lieu alors, mais la 

justice ne put que partager l'opinion de l'existence d'un crime 
sans pouvoir en découvrir l'auteur. 

Dans les mois de juin et d'août deux autres incendies éclatèrent 

sans que l'autorité locale pût indiquer le plus léger indice de cul-
pabilité à la charge de qui que ce fût. 

Les 30 septembre et 1
er

 octobre eurent lieu les sixième et sep 

tièmc incendies. On ne pouvait plus penser que le hasard seul 

amenât tant de malheurs, et une seconde instruction fut faite 

elle n'eut cependant pas plus de succès que la première. 

Le 8 octobre une meule de bois d'Oullette fut brûlée en partie, 

et le 27 des granges et tout ce qu'elles contenaient, d'une valeur 

de près de 40,000 francs, subirent le même sort ; mais là heureu-

sement devait être le terme de ces ravages : une femme avait été 

vue plongeant sa main dans la toiture où quelques minutes après 

le feu éclata, c'était la nommée Catherine Thery, dite Lagache, 

femme Chopin, âgée de quarante-cinq ans, ménagère, née et do-

miciliée à Inchy, arrondissement d'Aéras. Cette femme était de 

mœurs irrégulières, ne travaillait pas et vivait d'emprunts et d'au-
mônes. 

Cette circonstance si importante s'étant répandue, chacun re-

cueillit ses souvenirs et y trouva des indices qui accusèrent Ca-

therine Théry d'être l'auteur de presque tous les incendies qui 
avaient éclaté depuis quelque temps 

Elle fut arrêtée le 27 octobre ; une instruction générale suivit 

immédiatement, et aujourd'hui il est enfin possible d'avoir une 

opinion arrêtée sur les événemensqui ont marqué si tristement le 
cours de l'année pour la commune d'Inchy. 

^ Le 22 janvier 1838, à dix heures du soir, le feu se manifesta à 

l'extérieur de la toiture des remises du sieur François Chopin , et 

consuma un hangard et une chambre à four d'une valeur de 580 

francs. A la vérité, Chopin avait été dans sa remise, dix minutes 

avant l'incendie, avec une lanterne, et il ne serait peut-être pas 

impossible qu'il s'en fût échappé quelques étincelles qui eussent 

communiqué le feu. Cependant, il affirme que cette possibilité n'a 
pas existé, à cause de ses précautions. 

D'un autre côté, l'instruction a établi que l'accusée avait 

contre lui un motif d'inimitié, futile sans doute, mais suffisant à 

cause do son caractère, elle s'en était même expliquée d'une ma-

nière menaçante. Ainsi, un lapin blanc ayant été trouvé, vers les 

premiers jours de janvier, dans le jardin de Chopin, -celui-ci le joua 

aux caries avec quelques amis. Catherine Théry, l'ayant appris se 

rendit le6 janvier chez lui pour réclamer cet animal; s'étant assurée 
ae

 ce qui s'était passé, elle se retira sans manifester de mécontente-

ment; mais étant allée chez celui qui avait gagné le lapin, et qui en 

f i
moment

 même en faisait son repas, elle dit en parlant de Chopin: 

" M s on souviendra! sorcier de damné ! mon garçon doit aller ce 

f
01r au

 cabaret, et s'il rencontre son fils il lui donnera une bonne 
l°urnée. » -

M n'est pasinutile défaire connaître que de l'habitation de l'incul-
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J 'e de Chopin l'accès est facile, à travers une prairie et le 

cel rï-
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 qu'il existait au mur qui sépare Chopin de 
dernier des trous qui ont pu permettre d'y passer la main. Sur 

, Premier chef l'inculpée reconnaît qu'elle peut avoir proféré la 
'mace qui i
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 imputée, mais elle n'avait trait qu au mauvais 

à neuf heures du soir, le feu éclata à l'extérieur de 

que son fils aurait fait à eelui de Chopin 
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 le mari de l'accusée, qui y était depuis un an, parce 
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Quelr °
UVlenc

^
ra

' échappa-t-il à cette dernière de dire à un témoin 
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 rnari à la porte, pour lui faire perdre sa moisson. » 
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manace est mise en dénégation par elle; elle est rappor-

te personne qui, à la vérité, avait été mise en préven-
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ui donner de l'épicerie à crédit; vainement promit-elle de payer 

après la moisson, la femme Chopin persista dans son refus. 

La journée du 26 août fut fatale pour un grand nombre d'habi-

ans : vers neuf heures et demie du soir le feu éclata, toujours à 

extérieur, à la toiture de la grange du sieur Provino fils, gagna 

d'autres habitations, et, dans cette nuit, huit maisons, dix gran-

ges, plusieurs écuries, cinq étables, des récoltes et du mobilier, 

pour une valeur de 22,360 fr., devinrent la proie des flammes. 

Un refus d'argent fait à l'inculpée parait avoir été la cause de 

ce crime : dans le mois de mai, Catherine Théry, qui devait 100 

francs au frère de Provino, pria celui-ci de se charger de cette 

obligation, il s'y refusa; le 1
er

 août elle le pria de lui prêter 100 fr., 
elle ne fut pas plus heureuse. 

Le 30 septembre, vers 9 heures du soir, une des extrémités de 

a grange de Louis Martel prit feu, et l'incendie réduisit bientôt 

en cendres trois maisons, trois granges, une étable, des bestiaux, 

des récoltes et du mobilier, évalués 5,795 fr. Ici les indices de 

culpabilité sont plus graves que les précédens, indépendamment 

du motif de vengeance', parce qu'il y a des faits qui touchent à 

l'incendie même. L'inculpée, enhardie par l'impunité dont elle 

jouissait, devint plus imprudente; elle en voulait à deux des in-

cendiés, Martel et Danel. Jusquevers 1833 elle avait fréquenté la 

maison du premier; mais la femme de celui-ci, croyant qu'il exis-

tait des rapports d'intimité entre son mari et Catherine Théry, si-

gnifia à cette dernière de ne plus venir chez elle; celte défense 

parut la contrarier, toute fois elle n'en témoigna pas d'humeur 
par des actes ostensibles. 

« Quant à Danel , elle avait un motif plus récent de lui en vou-

loir, et elle ne s'est pas cachée pour lè manifester ; il y a deux ou 

trois ans , l'autorité municipale lui défendit de se servir de sou 

four, qui était en mauvais état ; Martel fut chargé de surveiller si 

elle respectait cette défense; l'ayant vue n'en tenir aucun compte , 

il en fit un rapport et le four fut démoli. Elle fit, dit le témoin, un 

tapage abominable , et s'emporta contre lui et sa belle-mère. Et 

loin que son ressentiment se fût apaisé avec le temps , au mois 

d'août dernier une personne lui ayant parlé de son four, 'elle, se 

mit en colère et s'écria : « Théodore Danel m'a fait démolir mon 

four sans nécessité , mais c'est égal , je l'aurai toujours sur le 
cœur. » 

Catherine Thery ne nie pas ce propos , seulement elle a pu le 

dire en l'air. Cependant, et sans doute pour écarter les soupçons 

dans le mois de juillet dernier elle dit à ce même Théodore Da-

nel : « Vous avez tort de mettre de la luzerne dans votre grange, 

à cause du feu , il faut la mettre en lieu plus sûr. » Et quelques 

jours avant l'incendie : « Si j'étais àta place, je laisserais ma porte 

ouverte pendant la nuit , car si l'on venait mettre le feu soit à ta 

grange, soit à celle de Louis Martel et à celle de Chopin, on pour-
rait aller te réveiller et sauver tes vaches. » 

L'accusée dit ne pas se rappeler ces propos, qui, à la, vérité, 

sont extraordinaires, et semblent être l'annonce de ce qui devait 

arriver. Effectivement, le 30 septembre, vers huit heures et un 

quart du soir, voyant Adélaïde Sellez, une des personnes qui al 

laient être incendiées, prenant l'air à sa fenêtre, elle s'en appro 

cha et lui demanda pourquoi elle n'était pas couchée? Un tiers 

étant survenu, elle s'informa d'où venait le vent. La réponse lui 

fit connaître que c'était d'une direction qui ne le poussait pas sur 

son habitation. Un instant après elle s'en alla, disant : « Je vais 

jusque chez la veuve Chopin chercher mon fils. » Quelques mi-

nutes à peine étaient écoulées qu'elle revint, et dit : « Je n'ai pas 

entendu de bruit dans le cabaret ; je ne suis allée que jusqu'à la 

maison de Caufin, » vis-à-vis la grange de Louis Martel 

Elle engagea Adélaïde Sellez à se coucher : « Que je ne te re-

tienne pas, » lui dit-elle; et elle-même se retira. A neuf heures 

l'iscendie éclata. L'accusée ne contredit le témoin qu'en un point; 

elle ne se souvient pas d'avoir demandé d'où venait le vent 

Quatre à cinq jours après l'incendie, elle sentit cejaendant la 

nécessité de détourner les soupçons, en les faisant planer sur un 

autre. Elle alla chez un témoin, et lui dit : « Vous ne savez pas? 

j'ai laissé dire chez Deleau qu'on doutait que Louis Martel avait 

mis le feu à sa grange : » mais trois personnes lui donnent un dé 
menti formel à l'occasion de ce propos. 

Le 8 octobre, vers sept heures du soir, une meule d'œillette ap-

partenant à la veuve Chopin, fut vue en flammes; on accourut as-

sez à temps pour l'éteindre. Ce qui élève des soupçons contre l'in-

culpée, c'est que quelques instans auparavant, revenant de chez 

Deleau, elle avait dû suivre un sentier qui passe vis-à-vis cette 

meule, à l'endroit même où le feu y avait pris, et cependant elle 

dit n'avoir rien remarqué, et va même jusqu'à prétendre avoir pas-

sé du côté opposé à cette meule, ce qui est improbable. 

Le mois d'octobre, marqué -déjà par plusieurs incendies, le fut 

encore par un nouveau dont l'importance devait les surpasser. 

Le 27, vers neuf heures et demie du matin, au coin du pignon 

de la grange de la veuve Dhorne , on aperçut une langue de feu 

qui, partant du bas de la toiture, courait jusqu'au faîte; en un ins-

tant trois granges, une étable, deux chartiers et les récoltes qu'ils 

contenaient furent réduits en cendres, leur valeur était de 38,500 
francs. 

Ici les charges sont nombreuses ; il en est une surtout qui est 

décisive. Trois quarts d'heure avant l'incendie, Catherine Théry 

sortit de sa demeure, et, sans doute pour donner le change sur la 

conduite qu'elle allait tenir, avertit son voisin Bachelet qu'elle al-

lait chercher du céleri dans les jardins, ce qu'elle ne fit point d'a-

près l'assertion qu'elle en donna ensuite à Hippolyte Chopin, 

la femme Bachelet la vit entrer dans le jardin de Placide Sellez , 

ayant les mains sous son tablier comme d'habitude. La voyant 

revenir une seconde fois, elle voulut savoir ce qu'elle allait y faire, 

et se plaça à une fenêtre qui donne sur ce jardin, et de là 

elle vit l'accusée se diriger vers un sureau existant au coin de 

la grange de la veuve Dhorne y menter.et setenantde la main gau-

che au pigaon, enfoncer la droite sous la couverture de paille. Elle 

se retira ensuite, les mains sous son tablier: dix minutes après le 

feu éclata à cet endroit, il allait, dit le témoin, comme une voie 

depuis le bas jusqu'en haut. 

L'accusée, sentant tout ce que cette déposition a d'accablant, 

cherche à en paralyser l'effet en alléguant que le témoin lui en 

veut. Il y a huit ans, le témoin lui aurait fait des reproches, poussé 

par un sentiment de jalousie que certaines apparences d'intimité 

entre son mari et elle auraient fait naître, et au mois d'août 1837, 

l'accusé ayant raillé le mari du témoin 'sur trois mois d'empri-

sonnement, celle-ci l'aurait menacée de lui faire refaire ce qu'elle 
lui avait fait passer. 

Catherine Thery met en dénégation toutes les circonstances 

rapportées par la femme Bachelet ; elle ne nie point cependant 

avoir été une fois dans la maison incendiée du sieur Sellez ; mais 

elle prétend que c'était pour aller prendre du céleri dans son jar-

din, et que, si elle a nié le fait à Chopin, qui l'a vue sur les lieux, | 

c'était dans la crainte qu'il n'allât en rendre compte au proprié 

Il parait que, dès le 25, elle avait médité son crime , et dans 

cette pensée elle chercha à en faire porter à l'avance ies soup-

çons sur un autre. Elle dit à la femme d'Hippolyte Chopin, en par-

ant d'un individu contre lequel aucun reproche ne s'est élevé : 

« Voyez cet homme qui vient de passer devant ma maison il,y a 

un quart d'heure, eh bien ! le voilà encore ; si du feu éclate au-

jourd'hui ou demain, nous ne serons pas en peine sur celui qui 
l'aura mis. » 

Et ce propos étrange, puisque rien ne le justifie, est admis par 

accusée avec une variante insignifiante. Le matin de l'incendie, 

elle demandait à Albert Danel si sa maison était couverte en dure? 

Non, lui répondit-il, cela m'inquiète, nous ne dormons ni la 

nuit ni le jour. — Et moi de même, répliqua-t-elle; si le feu avait 

éclaté la nuit dernière, j'aurais déclaré l'auteur. » 

Et ici elle explique le vague de ses paroles en disant qu'elle 

aurait soupçonné celui qu'elle avait indiqué à la femme Chopin. ; 

A la femme Deleau elle dit, à sept heures du matin : « S'il y a 

du feu aujourd'hui, je saurai bien qui, car j'ai vu quelque" chose.» 

Enfin, lorsque l incendie éclata, elle dit à la femme Chopin : 

« Voilà sans doute ce que ce gueux a fait. » 

Ce système, suivi pour faire croire à la culpabilité d'un autre , 

ne trompa personne, et sur le lieu même de l'incendie on la dé-

signait comme en étant l'auteur. On le lui fit entendre d'abord 

indirectement, enfin on lui dit nettement : « C'est peut-être vous-

même qui avez mis le feu? » A cette accusation, elle ne répondit 
rien et se retira. 

Ses inquiétudes, son trouble, son agitation , sa pâleur, furent 

remarqués par Auguste Bachelet, la femme Chopin (François), la 
femme Deleau et la femme Caufin. 

L'habitation de l'accusée est en quelque sorte isolée, à l'extré-

mité d'une rue qui en est peu garnie et à une certaine distance du 

corps du village, de sorte qu'elle n'avait rien à craindre des in-

cendies qu'elle allumait ; la position de sa maison, qui par derrière 

donne sur des pâtures ouvertes, était encore pour elle une facilité 

de se dérober aux regards, soit pour aller consommer ses crimes, 

soit pour revenir après leur perpétration. 11 existe à la clôture de sa 

grange, donnant sur les pâtures, une ouverture de trois- pieds de 

hauteur sur deux de largeur, ne fermant que par un lien de paille, 

et au-delà de cette grange il n'y a qu'une haie, interrompue en 

plusieurs endroits, par où elle pouvait auesi sortir et rentrer. 

Enfin, et comme le sceau à toutes les charges qui pèsent sur 

l'accusée depuis son arrestation, aucun incendie n'a éclaté dans la 
commune d'Inchy. • 

En conséquence, Catherine Thery, dite Lagache, femme Cho-
pin, est accusée, etc. 

Celte affaire sera jugée le 18 février par la Cour d'assises de 
Sainl-Omcr. 

• CONSEIL-D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod ( de 

Audience du 17 janvier 

HÉRITIERS D'ÉMIGRÉ. 

l'Ain ). 

1839. 

DÉLAI. — DÉCHÉANCE. — 

EN RUSSIE. 

FRANÇAIS MINISTRE 

En matière d'indemnité d'émigrés, la notification aux héritiers dont 
parle l'article 447 du Code de procédure n'est pas nécessaire 
pour faire courir les délais dit recours au Conseil-d' Etat si une 
copie de la décision de la commission de liquidation a été remise 
au domicile élu par le réclamant décédé. 

En 1825, M. le marqnis de Traversay, qui depuis 1813 était ami-
ral et ministre de la marine en Russie, forma une demande en 
indemnité pour ses immeubles vendus nationalement en 1793. 

La commission de liquidation opposa d'abord à M. de Traversay 
ses services à l'étranger et le renvoya devant les Tribunaux pour 
faire décider s'il avait conservé la quatité de Français. Ce n'est qu'en 
1834 que cette question fut complètement décidée en faveur du 
réclamant. 

Mais pendant cette longue procédure il était décédé, et la commis-
sion de liquidation, dont l'existence devait cesser le 31 décembre 
1832, d'après les dispositions de la loi du 21 avril précédant, avait 
rendu une décision portant qu'en l'état des choses il n'y avait point 
lieu à liquider. Le mandataire de M. de Traversay, malgré le décès 
de ce dernier, avait formé contre cette décision un premier recours 
qui fut repoussé comme ayant été fait pour un mandataire dont les 
pouvoirs étaient expirés. 

Les enfans de l'amiral de Traversay ont à leur tour formé un 
nouveau recours, mais M. le ministre des finances leur a opposé 
une autre fin de non-recevoir, résultant de ia tardivité de Ce pour-
voi. 

M°Lemarquière, avocat, soutientqu'aux termes del'art. 447 du Code 
de procédure, le ministre des finances devait, s'il voulait faire courir 
une déchéance contre les héritiers, leur notifier ia décision attaquée, 
et à l'appui de cettedoctrine il citait un grand nombre d'autoi ilés, 
notamment un arrêt du Conseil du 18 août 1833 [affaire Èanino). A 
la vérité, le secrétaire de la préfecture de la Vienne a remis une 
copie de Ja décision attaquée à la personne chez laquelle le manda-
taire de M. de Traversay avait élu domicile, mais cette remise n'é* 
quivoq aait pas à la notification dont parle le décret du 22 juillet 1806. 
D'ailleurs M. de Traversay étant mort le domicile indiqué en son nom 
ne pouvait être considéré comme celui de ses enfans, il était néces-
saire de se conformer à leur égard aux dispositions de l'article 69 
§ 9 du Code de procédure. Pour les formes à suivre en matière de 
notifications administratives, l'avocat cite différons arrêts du Conseil 
d'État, entre autresceux du 17 avril 1812, 6 mars 1810, 18 mars mô-
me année, 18 novembre 1818, 28 juillet 1820, 30 mai 1821, 18 no-
vembre 1831. 

Mi dTIaubersaert, maître des requêtes, pour justifier la régula-
rite de la notification, s'est appuyé sur l'article 49 de l'ordonnance 
du l el mai 1825, rendue pour l'exécution de la loi sur 'l'indemnité. 

Le conseil-d'état a statué dans les termes suivans : 

« Considérant, qu'aux termes de l'article 13 de la loi du 27 avril 
182), et de l'article 49 de l'ordonnance du 1

er
 mai suivant, la notifi-

cation des décisions de la commission devait être faite aux avans-
droit par l'intermédiaire du préfet, au domicile élu dans la demande 
en indemnité; 

» Que les requôrans n'avaiènt fait devant notre ministre des fir-ui-
ces aucune déclaration d'une nouvelle élection de domicile, que dès 
lors la notification de la décision attaquée, faite ,1e 4 mars 1833 au 

domicile élu dans la demande, a été bonne et -valable et a fait cou-
rir les délais du pourvoi à l'égard de tous ayans droit quelconques -

» Que le pourvoi des requérans, n'ayant été formé que le 20 mai s 
'1837, l'a étô hors des délais du règlement; 

» Art. 1
er

. Rejette la requête des héritiers de Traversay. » 

CHRONIQUE. 

J
1
7 °°
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- V accusée devait sept a huit francs a taire. Au surplus, la conduite de l'accusée avant, pendant et après S 
wp, et ttepuis une vingtaine de jours; on avait refusé de ! l'incendie, est d'accord avec le fait qui lui est imputé. 

DÉPARTEMENS. 

— MARSEILLE, 12 février. — Aux détails que nous avons don-
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nés hier sur la capture du sieur Arnaud de Fabre, le Sémaphore 

ajoute ce qui suit : 
« Le fugitif était porteur d'un passeport délivré à son frère. On 

a trouvé sur lui 680 fr. en argent et un billet de banque de mille 
francs. La prompte capture du sieur Arnaud est une satisfaction 
donnée à la société, justement épouvantée de l'audace dont ce no-
taire a fait preuve dans la perpétration d'actes faux. 

On dit que Taraboto, capitaine de la tartane sur laquelle, après 
s'être tenu caché quelques jours dans une bastide du Plan de Cli-
que, le sieur Arnaud s'était embarqué, déclara à celui-ci, à la vue 
du port deSaint-Nazaire, que l'état de la mer le forçait de relâcher, 
mais qu'il ne pouvait se laisser surprendre comme ayant favorisé 
sa fuite. Alors le sieur Arnaud se serait décidé à descendre sur 
la côte et à prendre la direction de Nice, où il a été arrêté. 

— La représentation de dimanche, au Grand-Théâtre, a été 
troublée.par un tumulte dont on se ferait difficilement une idée. 
L'affiche du jour avait annoncé Robin des Bois; mais une indis-
position de Richelme n'ayant pas permis de jouer cet opéra, le 
régisseur vint annoncer que le Préau Clerc le remplacerait. Cette 
substitution ne satisfit ni le parterre ni les loges; le public récla-
ma avec une énergie croissante; les allocutions des commissaires 
de police ne furent pas écoutées, et le bruit, qui augmentait à cha-
que instant d'intensité, devint tellement menaçant, que l'on dut 
songer à opérer l'évacuation de la salle. Le tumulte fut alors à son 
comble; les bancs des troisièmes pleuvaient sur le théâtre, pres-
que tous les globes des becs de gaz se brisèrent en éclats sous les 
coups des projectiles; on déchira les toiles rembourrées des sièges, 
qui furent mis en pièces. Une rage de destruction s'empara d'une 
partie considérable de ce public, qui eut même l'idée de se faire 
du gaz un auxiliaire à sa fureur; car des becs furent tournés avec 
force vers les murs, afin que la flamme pût embraser les planches 
peintes. Il y eut alors une indicible confusion dans cette fon'e, qui, 
forcée de quitter la salle, së répandit sur la place du Grand Théâ-
tre, où les scènes de désordre continuèrent. On brisa à coups de 
pierre les vitres des fanaux supportés par les candélabres, et com-
me il n'était pas possible d'assigner un terme à tout ce tapage, 
les commissaires de police se sont vus dans la nécessité de faire 
à cette foule les trois sommations, qui ont eu pour résultat de dé-
gager les abords du théâtre. Nous ne saurions trop nous élever 
contre tous ces actes d'un vandalisme stupide. Manifester à l'ad-
ministration du théâtre son mécontentement en cassant des bancs, 
en brisant des quinquets, en faisant courir des dangers aux spec-
tateurs, c'est faire preuve de folie. Quinze des coupables ont été 
arrêtés. On assure que les dégâts commis s'élèveront à plus de 
4,000 fr. 

_ — LIBOCKNE , Il février. ,— M. de Vandrecourt, juge d'instruc-
tion, et M. Dubosq, substitut, se sont transportés mercredi dernier, 
accompagnés d'un médecin, dans la commune de Saint-Genès-.ie-
Qaeuil, poury procéder à une information au sujet de bruits étran-
ges qui, depuis quelque temps, circulaient sur la mort de Françoise 
Lhost -, épouse de Jean Bouricaud. 

Il p trait que cette femme, mariée il y a environ seize ans, avait 
donné à son m iri, par contrat déminage, la moitié de ce qu'elle 
possédait. Mais la disproportion des âges, et les relations établies 
entre Bomcaud et la veuve Lhoste, sa belle-sœ ir, n'avaient pas 
tardé à amener la désunion dans le ménage. Des scènes fréquentes 
éclataient entre les deux époux; et, s'il faut en croire quelques té-
moignages, elles avaient révélé chez le mari une violence de carac-
tère qui, plus d'une fois, s'était traduite en actes de brutalité. Dans 
une occasion, on l'avait vu souffleter sa femme; une autre fois, lui 
porter des coups d'aiguillon; enfin, des meurtrissures avaient été, 
dans maintes circonstances, remarquées sur le corps de Françoise 
Lhoste, qui se plaignait souvent à ses voidns de ce que son mari; 
nonconteut des voies de fait qu'il exerçait sur elle, refaisait encore 
de subvenir à ses besoins les plus pressans. 

Peu de temps avant la Noël dernière, Françoise tomba malade. 
Elle éprouvait des douleurs d'entrailles, suivies de vombsemens. 
Bouricaud ne prévint ni le médecin ni Ta famille. Après quelques 
jours de vives souffrances, elle succombi. Des bruits accusateurs se 
répmdirent dans la commune; bruits vagues d'abord, mais qui, ac-
quérant ensuite plus de consistance, ont nécessité une instruction 
criminelle et amené l'arrestation de Bouricaud et de la veuve Lhoste. 

Les prenières mesures exigée i pa ir constater le corps du délit 
étaient l'exhumation et l'aulopsie. Elles ont eu lieu ; mais l'examen 
extérieur et intérieur du cadavre, qui éiait du reste inhumé depuis 
p'us d'un mois, n'a pu permettre d'assigner quant à présent une 
cause précise à la mort de la femme Bouricaud L'estomac et les 
intestins ont été recueillis et gardés dam des flacons, pour être 

soumis à une analyse chimique. 

— CHARTRES. — Le Tribunal de police correctionnnelle vient de 
consacrer plusieurs audiences à la poursuite de prévention d'u-
sure et d'avoir tenu, sans autorisation, une maison de prêt sur ga-
ges, dirigée contre la demoiselle C ... Ses aveux plus que les té-
moins ont établi qu'elle percevait habituellement depuis 6 jusqu'à 
36 pour cent. 

La seule question sérieuse débattue entre le ministère public et 
la défense a été de savoir si les renouvellemens aussi bien que 
les prorogations d'un même prêt devaient entrer dans la suppu-
tation de l'amende. L'organe de la prévention a soutenu l'affirma-
tive en invoqnant deux arrêts de la Cour de cassation, le premier 
du 3 juin 1826. — Journal du Palais, tome I. 1827, page 79 — et 
le deuxième du 31 mars 1437, même journal, tome II de 1 837 , 
page 425. Avec la doctrine de ces arrêts on arrive au résultat 
singulier que voici : les sommes réellement prêtées par M"e C... 
à six individus s'élèvent à 3,812 f. et sont représentées par quinze 
billets. Si l'on compte comme un capital déboursé chaque renou-
vellement, chaque prorogation, on trouve deux cent trente-qua-
tre prorogations représentant fictivement 96,672 francs. 

Me Doublet, avocat de la prévenue, a vivement attaqué la doc-
trine de ces arrêts; il s'est appuyé de l'opinion de M. Dupin, pro-
cureur-général, de M. Parant, ancien avocat-général, et de Dallos. 
« Je ne connais pas de plus mauvais argument que de soutenir 
son bon droit en citant des arrêts... Le ministère public n'y man-
que jamais, le maître Va dit, la Cour de cassation a prononcé!. 
Eh! Messieurs, mon respect est pour les magistrats ce qu'il doit 
être; mais il de vapas pas jusqu'à renoncer à mon intelligence et 
à m'htimilier devant les arrêts! Je les examine, je les discute, et 
je ne sais pas les adopter sans les juger, sans les soumettre à lé 
preuve d'une critique sévère. On nous parle sans cesse dejuris-
prudence! je n'en connais pas, à proprement parler. . Chaque 
jour la Cour de cassation, mieux éclairée, change ou modifie sa 
manière de décider, témoins les arrêts sur le duel, sur lasurveî 
lance, etc. Comment en serait-il autrement? Les arrêts émanent 
des hommes, dont la faillibil.lé nous est commune... » 

Le Tribunal,- après avoir remis la cause à huitaine pour le juge-
ment , l'a prononcé le 13 de ce mois. Il a condamné Mlle C 

1500 fr. d'amende, quinze jours de prison et aux frai». 

PARIS , 16 FÉVRIER. 

— La Cour royale, toutes chambres réunies à huis clos, a pro-
cédé à l'installation de MM. Partarieu-Lafosse elPoinsot, nommés, 
le premier avocat-général, et le second substitut de M. le procu-
reur-général près la Cour. 

— Dans un procès porté devant la l re chambre de la Cour, en-
tre les sieurs Varnout et Duplan, entrepreneurs de travaux faits à 
la cathédrale de Sens, et le sieur Aubert, maître charpentier, em-
ployé par ces derniers à ces travaux, il a donné connaissance, par 
Mes Menjot et Liouville, avocats des parties, de divers documcns éta-
blissant lesmalfaçonsgrossières que lesentrepreneursimputaientau 
charpentier, tandis que celui-ci leur en rejetait la responsabilité. 
Un architecte du gouvernement a, parmi ces malfaçons, constaté 
qu'une charpente trop courte fournie par les entrepreneurs avait été, 
non remplacée par une nouvelle, mais seulement élayée de che-
vrons et menues pièces mal assemblées. De plus la voûte a été 
construite en plâtre, et offrait si peu de solidité, que l'architecte 
n'osa pas la sonder à fond, et que plus tard une pierre en est tom-

bée au milieu de l'église. 
«En vérité, s'est écrié M. le premier président Seguier en en-

tendant ces détails, c'est bien ainsi qu'on procède toujours lors-
qu'il s'agit de travaux publics ! comme si un monument tel que la 
eathédiale de Sens ne méritait pas plus de sollicitude ! Il est bon 
que la publicité instruise sur ce point M. le ministre de l'intérieur, 
et je le dis tout haut pour qu'il en soit informé. » 

— On sait qu'à la suite de l'incendie du théâtre de la Gaîté, M. 
Bernard-Léon, alors directeur de ce théâtre, fut dans la triste né-
cessité de déclarer sa faillite. Quelques jours seulement avant cet-
te déclaration de faillite, M. Lami, copropriéiaire avec Bernard-
Léon, de la salle de la Gaîté, voulant l'indemniser autant que pos-
sible des pertes qui le forçaient à abondonner la direction, lui con-
céda poortoute la durée du privilège, qui devait finir en 1850, la 
propriété de deux billets d'orchestre ou de première galerie, de 
deux places chacun, dont il disposerait commf bon lu ; semble-
rait. Pareille concession l'ut faite plus tard dans un traité fait avec 
Bernard-Léon père, de deux billets de quatre places par jour, or-

d'hui ses travaux sous la présidence de M. de Glos. 

l'audience, la Cour a statué sur les excuses. M. Berthaut "nr" U-e 

p H» ii i.-„!„ * Pne-
e com -ne 

A l'entrée de 

taire, rue du Pont-Louis Philippe, 8, a été rayé de la liste 

che»tre ou l re galerie, par M. de Cès-C-au penne, devenu directeur 
de la Gaîté, au profitde M. Bernard-Léon fils. Enfin, si l'on en croi 
ce dernier, deux autres billets de même nature lui auraient élé ac-
cordés directement par M. de Cès-Caupenne. En sorte que douze 
places par jour pourraient être occupées quotidiennement à l'or-
chestre ou à la l re galerie par la fanai le Bernard-Léon; du moins 
est-ce ainsi qu'à paru l'entendre M. Lami lorsque Bernard-Léon 
père a revendiqué en justice les quatre places stipulées par son 
traité personnel avec lui. Quoi qu'il en soit, le Tribunal de pre-
mière instance a maintenu, quant à cette dernière stipulation, les 
droits de Bernard-Léon, et condamné M. Lami à lui remettre cha-
que jour les dèux billets de deux places chacun, si non à lui 
payer 10 fr. par jour de retard. 

M. Lami a interjeté appel, et sa cause a été portée àla l re cham-
bre de la Cour. Me Liouville, son avocat, a soutenu que la conces-
sion résultant du traité, motivée sur l'obligation prise par Ber-
nard-Léon de ne pas déclarer sa faillite et de concourir avec M. 
Lami à la location immédiate de la salle à une tierce personne, 
avait été résolue par le fait de cette déclaration de faillite; que du 
reste ce droit prétendu n'avait pas figuré au bilan; qu'en outre, les 
billets accordés à Bernard-Léon fils étaient véritablement destinés 
au père, qui ne pouvait , sans courir le risque des réclamations 
des créanciers , stipuler que par prête-nom ; qu'aussi, lors de la 
location delà salle à M. de Cès-Caupenne, Bernard-Léon père n'a-
vait fait aucunes réserves pour ces billets. Enfin, suivant l'avocat, 
l'engagement de M. Lami aurait eu pour limite la durée du privi-
lège de Bernard-Léon; or, ce privilège s'est éteint par la collation 
d'un nouveau privilège à M. de Cès-Caupenne, lequel n'est pas la 

continuation de celui de Bernard-Léon. 
M° Delangle, au nom de Bernard-Léon père, s'est empressé de 

rassurer M. Lami sur l'envahissement de douze places d'orches-
tre par la famille Bernard-Léon. Il y en aurait tout au plus huit, 
savoir : quatre pour le père, quatre pour le fils, qui a sacrifié sa for-
tune pour le paiement des créanciers, et dont l'honorable con-
duite, quoiqu'il soit bien jeune encore, lui a mérité le don des qua-
tre places qui lui ont été accordées personnellement. Rien déplus 
honorable, du reste, que les témoignages donnés dans le concor-
dat à la loyauté de Bernard-Léon par tous ses créanciers. Quant à 
M. Lami, sa destinée a élé bien plus prospère. Propriétaire avec 
Bernard -Léon de la salle reconstruite après l'incendie, il a racheté 
pour 555,000 francs cette salle, qui avait coûté 940,000 francs, et 
la produit de la location tant de la salle que des boutiques qui en 
dépendent est de près de 75,000 francs. Quant à Bernard-Léon, il 
a dû prendre de l'emploi dans un théâtre pour faire vivre sa fa-

mille. 
M6 Delangle s'attache à justifier par les termes et l'esprit des 

traités le jugement qui a décidé que, malgré la perte du privilège, 
Bernard-Léon père, indépendamment de l'allocation personnelle à 
son fils, doit conserver jusqu'à 1850, terme prévu expressément 
entre les parties, le droit aux deux billets de deux places cha-

cun'. 
La Cour a partagé cette opinion et confirmé purement et sim-

plement ladécisio i des premiers juges. 
— M. P..., docteur en médecine de la Faculté de Paris , mal 

informé sans doute sur les formalités qu'il avait à remplir , a re-
mis vendredi dernier au parquet de M. le procureur général, pour 
y être visé, son diplôme de docteur. Le secrétaire du parquet, 
dans la confiance que le diplôme était celui d'un licencié ên droit, 
apposa le visa, qui fut ensuite signé par M. le procureur-général. 

Muni de ce visa, et déjà inscrit sur la liste des licenciés qui de-
vaient aujourd'hui prêter serment d'avoeal. M. P... était pour cet 
objet arrivé de bonne heure au Palais, lorsqu'il s'est aperçu de sa 
méprise 

Nous n'avons plus de docteurs in utroque jure. Avons-nous des 
avocats-médecins ? 

— La Cour de cassation (chambre criminelle) a terminé au-
jourd'hui les débats relatifs au pourvoi de MM. Laurent et Vache 
rie contre un arrêt de la Cour royale de Limoges qui les condam 
ne .pour dénonciation calomnieuse envers M. Çharreyron. 

La Cour, après avoir entendu M° Chamboran et Me Piet, et sur 
les conclusions conformes de M. Ilello, avocat-général, a rejeté 

le pourvoi. 
L'arrêt de la Cour décide qu'une diffamation verbale peut de-

venir une dénonciation écrite lorsqu'elle est rédigée par les pré-
venus dans le cours d'une instance; 2° qu'en matière de dénoncia-
lion calomnieuse écriie ou déposée dans le cours d'une instance, 
l'article 23 de la loi du 17 mars 1819 n'est pas applicable, c'est-
à-dire qu'il n'est pas nécessaire que l'action en dénonciation ail 
été réservée à la partie civile par les juges saisis de l'instance. 

— La Cour d'assises (2e session de février) a commencé aujour 

atteint d'une infirmité qui le rend incapable de remplir lesfon r e 

de juié. M. Ferras, médecin en chef de Bicè re, aé'é excusé 
cause de m iladie. A l'appel de son no n, M M icarel deuaade a é°U r 

excusé à i ai on de sa qualité de conseiller-d'état. re 

M. le président: Les conseiliers-d état ne sont excusables 
s'ils sont chargés d'une partie d'administration. ' ^ ue 

M. Macarel : Je suis directeur de l'adm'nistration départem 
taie et communale, et comme tel chargé de correspondre avel 
préfets. c les 

La Cour, conformément aux conclusions de M. Pavocat-P-pfr 

Bresson, excuse M. Macarel pour la présente session. e 

M. Duriez, receveur particulier dts finances à L lie, demeurant 
Paris, rue de la Victoire, 28, s'avance à son tour devant la Cou" 3 

dit : J'ai une excuse à présenter, ce sont les éb étions. J'allais nart^ 
pour le département du Nord au moment où j'ai reçu ma un is 
tien. Qu-

M. le président : Mais il n'est pas nécessaire que vous parti 
avant la fin du mois, jusque là vous pouvez remplir les fonctions d* 
juré. e 

M. Duriez : Je désire pouvoir partir vers le 23. 

M. le président : A cette époque vous présenterez votre demande 
et la Cour statuera. 

— Le gérant du journal l'Europe a été appelé hier devant un 
de MM. les juges d'instruction pour avoir reproduit quelques f

rap
. 

mens de l'article à l'tccasion duquel le National a été récemment 
poursuivi. 

— La fille Laboure au, qui prend le nom de femme Lerrendre est 
mère d'une jo ie petite fille po r laquelle cette misérable est l

W( 
pitié. Depuis longtemps les habitans de la maison où elle dt meure 
étaient indignés de la manière bruta'e dont cette femme maltraitait 
son enfant. Hier ils entenoii ent des cris affreux ?o tir de sà chambre 
et ils crurent, cette fois, devoir faire une déclaration au commissaire 
de police du quartier. M. Petit se rendit aussitôt chez la fille Labou-
reau, qui fut long-temps avant de vou'oir ouvrir sa porte, et il 
trouva la petite fide étendue à terre et qui paraissait en pwe à de 
cruelles souffrances. M Petit envoya chercher de suite le d cteur 
Y van, et celui-ci reconnut que la malhtureue en ànt avait lebias 
cassé, et que son corps était (ouvert de contusions et de plaies plus 
ou moins récentes. Son affreuse mère a été arrêtée et mise à la dis-
posi iou du procorf tir du roi. 

— Quelle est eet'e jeune fille à l'air si candide, aux regards si 
doux, dont la figure angclique est si bien encadrée par de jolis 

cheveux noirs? Si belle et d'une apparence si naïve, quel démêlé 
peut-e le avoir avec la justice? C'est ce que les débats vont nous 
ipprtndre. 

C'était au mois de décembre dernier, il faisait froid : comment 
aller sans boa? N'était-ce pas un meurtre, pour une jeune fiile, 
d'exposer ses frêles membres aux intempéries de l'hiver, et le boa 
n' est-il-pas devenu le complément indispensable d'une toilette de 
bon goût? C'était malheureusement l'opinion de noire jolie brune, 
qui déclare se nommer Marie Chauvelot. Elle se rendit chez un 
marchand de la rue Saint-Honoré, marchanda différentes fourru-
res et pmtit en important sous son châle, et sans le payer, un 
boa qui devait dessiner gracieusement sa fine taille. 

Arrêtée en flagrant délit, elle fut traduite pour ce vol en police 
correctionnelle, et, attendu ses mauvais antécédens et la récidive, 
elle rut condamnée à quatre ans d'emprisonnement. 

La Cour, saisie sur son appel, malgré les observations de IIe 

Delamarre, avocat, a confirmé purement et simplement la sen-

tence des premiers juges. 
Fiez-vous donc aux apparences ! 

— BRUXELLES (Belgique), 14 février. —Le Tribunal de première 
instance de Bruxelles vient de prononcer une décision fort im-
portante en matière d'état-civil. Voici le fait et la question : 

Une demoiselle X. a obtenu de son père le consentement nota-
rié à son mariage; forte de ce consentement , elle fait faire les pu-
blications, et se présente, à l'expiration du délai, devant l'officier 
de l'étal civil de Bruxelles pour que son mariage soit célèbre 
légalement. Mais il refuse de procéder à la cérémonie , le père X. 
ayant fait opposition au mariage. La demoiselle X. de se retirer . 
de prétendre que le consentement une fois donné doit invalide 1, 

d'avance toutes les oppositions ; l'officier de l'état civil de se re-

trancher derrière l'opposition signifiée. . ., 
Dans cet état des choses s'élève la question de savoir si i& 

demoiselle X. avait à présenter des actes respectueux , ou bien 
si l'opposition pouvait être levée par l'aulorilé judiciaire sans 

actes respectueux. 
Le Tribunal de Bruxelles a rejeté en ces termes l'opposition 
« Attendu que les actes respectueux dont parle l'article ™' •

i 
Code civil ne sont exigés que lorsque le consentement du pere 

pas élé accordé ; . nte. 
» Attendu que le défenseur a, parade du ... donné sonconseu 

ment au mariage delà demanderesse; , oo janvier 
» Attendu que dans son acte d'opposition signifié le •** J j. 

1839, le défendeur n'invoque aucun motif sur lequel cette opt^ ioud, ic urn-iiueui il invoque aucun inouï sui iojuti V s(,a con-
tion serait fondée; que seulement dans ses plaidoiries et se■

 ( 
clusions d'audience il a dit que les formalités de l'article 

pas été remplies ; j - Qnpnse sfî 

» Attendu que le père qui donne son consentement uispe 
enfans qui veulent contracter mariage de l'accomplissemen ^ 
qui n'ont d'autre but que d'obtenir ce qui a déjà été acc0 '

 eD
fanï 

p?r ce consentement le père a légitimé le choix fait par se 
et les a encouragés dans ce choix; , pn fans ei 

• Attendu que le but de l'article 152 a été d'éclairer les eu ̂  ̂  
de leur laisser le temps de réfléchir sur une déterminai! ^ 
position avec le désir et la volonté de leurs parens, ma ! s

é
|
é u

oun^ 
l'espèce ce but est sms objet, puisque l'assentiment avait 

déjà le 21 décembre ;
 n%

 doive" 1 

» Attendu que bien que dans certains cas les lrlbu„7ntprèt ^et 

accu
..:,.: i„.. „:*; „ A™

 M
MM dans 1 l nw;l 

ent 

leillir avec faveur les oppositions des parens dans n
 a

 da-
entendu des enfans, ce n'est jamais lorsque le pere 'u''u,

)e s
plèrt l 

vance ratifié l'union projetée; que du reste, en adoptan
 dfi
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 ■ 
du défendeur, ce serait empêcher les mari ges, P„U.IST
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|'éiat <* 

sentemens successivement accordés et retirés l'officier .
Qn

 . 
t sans cesse arrêté au moment de leur ceio" se trouverai 

» Vu l'article 179 du Code civil 
Par ces motifs, le Tribunal donne main-levée de oprfï 

formée; dit que sur le vu'du présent jugement ^^[^eresse. 
civil procédera à la célébration du mariage de la aen 

de 

— L'éditeur Victor Magen vient de mettre en v^
b
7o!niq"e P''0 

iteune 

ducti n de I inépu able i ibliophile Ja^ob, c'e^t 
de la fin du régne de Louis XIV.
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pharmacien, rue Caumaitin, 43, à Par' l st du à >es gfSgJJ 
ma" quaoies I-our là'guérison des rhotnes caïharrcs, coque jj

jU 
affections de pohrine. Gs_ P °ÎH

a m'nen . enrouciue s Ci 

signalées dans plusours journaux de médecine, Ç ! L Qa 
le numéro 36 de la Gazette de Santé a le numéro 1» 
Hôpitaux. 



.iaîutfe cette coalition n'existe pas; je dis plus, qu'elle n'a ja-
jfjdencei H

 Avant u
'
en

t
r
eprendre l'examen detadle des faits, per-

i»"? 6, moi' de revenir sur l'origine des Messageries générales, dans 
,n -Mesauelles j'ai l'honneur de me présenter devant vous. 

"•iMftn 'é-n 1826, il est certain que la compagnie royale semblait 
IP monopole de la messagerie en France. Cependant plusieurs 

av01 -.,„ et quelques uns assez irrtportans. existaient en dehors de 
En 1828", les propriétaires de ces divers services; 

ervices, 
! pomoagnie. rn i»z», i 
c là isolés résolurent d'en faire un faisceau. C'est ainsi que se 
jusque- p

a
g

n
ie Laffitte, Caillard, Arnould, etc. La fin de l'année 

|lir «nsacrée aux mesures préparatoires, et enfin le traité d'union 
fat

 c
?" „

 le
 1er janvier 1827, et la compagnie commença d'exister 

'
Jt

 ip* patronages les plus honorables. Ainsi M. Jacques Laffitte, 
' i fnrciiier V prenait pour un million d'actions; M. Jean-Baptiste 
'"rite pour' 500,000 francs, et M. Javal pour 600,000 francs, etc.; 

n sorte que 2,650,000 fr. furent immédiatement souscrits par les 

t e «ontrat signé, cm subit la concurrence des Messageries roya-
.'. .,jnsi qu'on l'avait bien prévu, on ne s'en effraya pas, on ne s'en 

coalisa pas, on n'avait pas encore imaginé que l'article 419 fût 
'° licable aux industriels qui s'exposeraient à des pertes, quelque 
J PP ._„= nubiles fussent, dans l'esnoir de tuer leurs concurrens.Ce-

ntervint 
! nrmes qu'elles fussent, dans l'espoir de tuer leurs concuri 
bridant on se lassa des deux côtés, et au mois de juin 1827 i 
F^raîté d'union entre les deux compagnies; alors" elles adoptèrent 
i - mêmes tarifs, et imposèrent d'un commun accord à leurs re-

_ i- ^^nHilinn fin rtriv Hp (Tnprrp ïp pas df» Pnnpiirrpnp.l i'veurs la condition du prix de guerre, le cas de concurrence 
f 'héant Ce traité d'union fut patent, rédigé à la face du soleil, et 
i rtlibUc tout entier en fut pris pour témoin. Cependant la compa-
gnie

 r0
vale éprouva des regrets de s'être ainsi liée; elle commença 

n nroces au mois de juin 1834, un procès contre la compagnie gé-
nérale en résiliation du traité d'union. D'honorables arbitres. MM. 
Pardessus, Horson et Vatisménil, donnèrent tort aux Messageries 
royales et décidèrent que les conventions de juin 1837 devaient con-
tinuer de ressortir leur effet, et la compagnie royale se soumit à la 

décision des arbitres. - ■ . 
» Eu 1836, un sieur Guérin, qui avait établi un service de Calais et 

Boulogne à Paris, celui des voitures de l'Aigle, s'avisi que les traités 
d'union de juin 1827, et les traités accessoires de 1829 et de 1831, con-
stituaient les deux compagnie! royale et générale en violation fl igrante 
de l'art. 419 du Code pénal. Il Ls assigne devant la Cour royale d'A-
miens, laquelle déclare que l'art. 419 est applicable Pourvoi devant la 

Cour de cassation. 
. Dans la section criminelle, M. Parant conclut à la cassation pour 

fausse application de l'article précité : arrêt de partage. Toutes 
cliambres réunies, la Conr, conformément aux conclusions de M. le 
procureur-général, décide que l'article 419 peut s'appliquer aux 
faits dé la messagerie. Un mois ou deux après, la même question 
se présente, èt M. Hello, parlant de l'arrêt précédent, ne craint pas 
de dire qu'il a étonné les jurisconsultes et affligé les criminalistes. 
M. Martin pense pareillement que l'artide 419 n'est nullement ap-
plicable. La jurisprudence n'était donc pas fixée, le sens de la loi 
n'était donc pas évident, lorsque trois organes du ministère public 
l'avait entendu autrement que M. le procureur- général Dupin. 

» Les compagnies royale et générale n'étaient donc pas convain-
cues que ce quelles avaient fait fût défendu par la loi. Toutefois, elles 
consultèrent leurs conseils, et j'avais l'honneur d'être l'un d'eux. 
Nous fûmes d'un avis unanime; nous dîmes aux compagnies : Rom-
pez votre association dès qu'elle peut paraître d'une légalité douteu-
se. Les compagnies le firent aussitôt ; l'acte ne fut pas enregistré à 
cause de l'énormitô des droits, mais il fut transcrit tout au long sur 
les livres des deux administrations. Permettez-moi de vous en don-
ner lecture : 
Résiliation des traités da 12 juillet 1827 et \KT juin 1829, entre les Mes-

sageries royales et les Messageries générales ( 15 décembre 1836). 
« Entre les soussignés, Pierre-Jules Soufflot, J :au-Biptiste-Edme-

Àrmandde Nanteuil, François-Joseph-Casimir Musnir, François Tou-
charJ fil-, Louis-Edmond B'esson, administrateurs de l'exploitation gé-
nérale de< Messageries royales, dont le siège est à Paris, rue Notre-Da-
me-des-Victoires, stipulant au nom de ladite sociélé anonyme; 

» D'une part; 
» Et MM. Jean-Baptiste Laffitte, Marc Calilard, N.... Bouclen, 

Claude Arnoux, Edouard Caillard, N... Oudet. N... Cauchat, admi-
nistrateurs des Messageries générales de France, établies à Paris, rue 
Saint-llonoré, 130, sous la raison Laffite, Caillard et C*, stipulant 
aussi au nom de ladite société ; 

» D'autre part ; 
» A été exposé ce qui suit : 
» La compagnie des Messageries royales et la compagnie des Mes-

sageries générales, dans la vue de neutraliser entre elles la concur-
rence destructive à laquelle les établissemens de cette nature sem-
blent plus particulièrement exposés, ont fait, à la date du 12 juin 
1827, un traité dont l'objet a été d'établir l'égalité dans les prix et objet a été d'établir l'égalité dans les prix 

moyens de transport sur chacune des routes qu'elles exploitent. 
Ce traité a été suivi d'un second traité du 1 er juin, et d'autres con-
ventions corrélatives formées par correspondance ou autrement. » 

» Lu agissant ainsi, ces deux entreprises avaient la conviction que 
l'on-seulement elles ne violaient pas les lois du pays, mais qu'elles 
arrêtaient les effets d'une concurrence non moins dommageable pour 
le public que pour les établissemens qui s'y livrent. 

• Un arrêt de cassation rendu le 9 novembre 1836, après partage, 
a révélé aux messageries que la légalité de leurs conventions pouvait 
eue contestée, et qu'il ne serait pas impossible, en assimilant à la 
marchandise la matière de leur industrie, de les exposer à l'action 
ou Code pénal. 

, » Les administrateurs des deux compagnies ont consulté Mes 

Horson, Crémieux, Piet et Delangle, avocats à la Cour royale de Pa-
j}

3
 et à la Cour de cassation, sur le parti qu'il fallait prendre dans 

cette circonstance, et il avait été unanimement reconnu que quelque 
Pires qu'aient été les intentions dont les traités ci-dessus indiqués 
sont le résultat, quelque nécessité que puisse éprouver le commerce 
«conventions de ce genre, il ne pouvait convenir aux entreprises 
ta leurs administrateurs de Conserver des stipulations qui, en pré-

sence de l'arrêt rendu par la première Cour de justice duroyaume, 
Pourraient être mal interprétées, et qu'il fallait, quelque dommage 
3

U îîs e" pussent ressentir, et le public avec eux, les résilier immé-
a|aternent. 

bp'i
 E

"i
 conse(

îuence, et de l'avis de M
es

 Herson, Crémieux, Piet et 
eia «gle, les deux compagnies ont arrêté ce qui suit : 
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hon intervenue entre les deux compagnies, le 12 juin 
«/, le traité additionnel du 1er iuin 1829, et toutes autres stipula-
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cièté, Ses espérances, ses moyens de succès. On avait répandu des 
prospectus, et vsici ce qu'on y lit : 

» Le commerce et l'industrie se développent avec rapidité; le nom-
bre des voyageurs va toujours croissant, et a plus que doublé de-
puis l'établissement de la dernière des deux grandes compagnies de 
Messageries qui existent dans ce moment. 

» 11 n'est pas de jour où les personnes que leurs affaires ou leurs 
plaisirs appellent d'une extrémité de la Franco à l'autre ne sentent 
que les moyens de transport ne répondent plus aux besoins, aux ha-
bitudes nouvelles de la population. 

» En présence de ces faits, les fondateurs de la nouvelle entre-
prise, tout en reconnaissant combien le moment est favorable à l'é-
tablissement de nouvelles Messageries, n'ont pas perdu de vue les 
tentatives infructueuses faites avant eux, et ils ont senti que, pour 
réussir, il fallait s'établir sur d'autres bases que celles adoptées jus-
qu'à ce jour. 

» C'est après avoir médité long temps leur projet , après avoir 
établi leurs calculs sur les prix les plus bas des temps de concur-
rence et avoir été au-delà dans leurs prévisions; enfin, après s'être 
assurés de l'avantage réel qu'il y aurait à intéresser au succès de 
l'entreprise ceux mômes qui en sont l'élément principal, qu'ils se 
sont décidés à mettre ce projet à exécution. 

» En s'organisant sur les bases qu'elle a adoptées, la nouvelle 
compagnie répond donc à Un besoin vivement senti. 

» Le système do participation d'après lequel elle agit lui donne 
« les moyens de résister à toute concurrence. 

» Le capital de deux millions, qu'elle peut au besoin porter jus-
qu'à trois, n'est qu'une partie des moyens d'action avec lesquels elle 
se présente. En effet, sa force principale est dans le système qu'elle 
a adopté, dans l'intérêt direct q i'ont à son succès tous ceux qui y 
concourent. 

« La société des Messageries françaises est basée sur le système 
de participation dont la puissance a" été si heureusement exploitée 
par l'industrieuse Angleterre. Mais jusqu'ici l'application de ce 
grand principe n'avait eu lieu en France que d'une manière res-
treinte et incomplète; dans les nombreuses entreprises que nous 
avons vues se former, les actionnaires seuls sont intéressés, tandis 
que ceux qui concourent d'une manière plus immédiate au succès 
d'une affaire n'ont aucun intérêt à sa prospérité. Aujourd'hui la 
nouvelle société appelle à partager ses bénéfices les maîtres de 
poste et relayeurs qui, par leur concours, donnent à cette entre-
prise des avantages que n'ont pas, que ne peuvent avoir les com-
pagnies établies sur des bases différentes. 

» Les Messageries françaises n'auront pas, comme celles qui les 
ont précédées, un capital considérable absorbé par un matériel 
immense. Les voitures sont fournies par des carrossiers entrepre-
neurs qui les réparent, les renouvellent et les remisent pour un 
prix déterminé par po3te parcourue : tel est le mode que le gou-
vernement lui-même a adopté pour les malles-postes. 

>■ Daprès ce qui précède, on voit que la compagnie, en portant son 
capital à 3 millions, dont elle ne compte même réaliser que deux, se 
trouve comparativement plus riche qu'aucune des compagnies ri-
vales ; la presque totalité de son capitale restant disponible. Ce 
n'est, on le voit, que par un excès de prudence que les fondateurs 
des Messageries françaises se sont déterminés à le créer aussi fort, 
car il leur sera difficile d'en trouver l'emploi pour les besoins de 
l'entreprise. 

» Quant aux avantages que la- compagnie des Messageries fran-
çaises peut offrir aux capitalistes pour le placement de leurs fonds, 
on en jugera par les calculs sufvans, basés sur un parcours de mille 
postes par jour, et desquels il résulte qu'aux prix actuel, tant pour 
le prix des places que pour le transport des marchandises , les ac-
tionnaires pourraient recevoir un dividende de 23 p. 100 ; qu'à 30 p. 
100 de baisse, ils pourraient recevoir 19 p. 100 (eu égard à ce que la 
baisse sur les marchandises n'a jamais lieu dans la même propor-
tion que sur les places.) » 

» A 50p. 100 de baisseils pourraient avoir 13p. 100, enfin à60 p. 100 
encore 10 p. 100, et il n'est pas à présumer que l'on atteigne jamais 
un prix aussi bas que ce dernier, puisque l'expérience du passé dé-
montre « que le terme moyen des plus fortes baisses n'est jamais 
arrivé à 50 p. 100. » 

» H fallait affriander les relayeurs , afin de les amener à un traité 
en participation. C'est pour cela qu'on a calculé la baisse possible 
qui devra suivre la concurrence, on a poussé les calculs jusqu'à la 
possibilité de 75 p. 0[0 de baisse, et on a été jusqu'à dire aux re-
layeurs qu'avec 75 p. 0j0 de baisse ils auraient encore 8 f. 50 c. de 
bénéfice, alors que lés autres entreprises ne peuvent donner que 6 
f. 50 c. dans les circonstances ordinaires. 

» L'entreprise des Messageries françaises, pour inspirer la confiance, 
fait son bilan : dans ses prospectus,°elie sonde ses reins, elle appré-
cie ses forces, elle opère avec 2 millions de francs, et une concur-
rence trois fois plus forte ne parviendra pas , dit-elle, à amener sa 
ruine. 

» A 75 p. 0[0 de baisse enfin elle promet à ses actionnaires un béné-
fice supérieur à celui qu'offrent les circonstances normales ordinai 
res. Ce bénéfice pouvait-il être réalisé? 

» Je n'ai pas l'intention de faire ici une critique des bases de la so-
ciété des Messageries Françaises. Je ne veux pas discuter ses pro 
messes, leur sincérité. Je veux croire qu'elles sont sincères. Je veux 
dire seulement ceci : c'est que pour la Messagerie générale 
qui a fait de grands sacrifices, qui s'est établie à l'aide de ces entre-
prises, qui en a acheté d'autres, qui a fonlu plusieurs entreprises 
dans la sienne, qui a fait des recettes considérables, la moyenne du 
dividende n'a jamais été déplus de 7 1[2 à 8 pour cent. Cependant 
l'entreprise des Messageries générales agit avec un capital de 6 mil-
lions, a une immense clientèle, les rapports les plus étendus dans 
un nombre considérable de maisons de commerce ; cependant elle 

concurrence sur les routes de France, on ne créait pas de besoins 
pour le commerce. Il fallait donc s'emparer de ce qui existait, aux 
dépens de ceux qui en jouissaient. Qu'ont fait les Messageries fran-
çaises? Elles ont usé de leur droit , elles ont proposé au commerce 
de transporter les fonds à moindres frais. Il y avait nécessité pour 
les Messageries générales de baisser leurs prix ou de se voir enle-
ver la clientèle. 

Ainsi je citerai, par exemple, la maison Rotschild, qui était 
l'un des meilleurs cliens des Messageries générales. Celte maison 
avait dix millions, par exemple, à transporter de Marseille à Paris. 
Les Messageries françaisps ont offert de transporter ces fonds au 
rabais. Il en est résulte que l'administration des Messageries généra-
les a été forcé de renoncer au prix de 3 fr. et de le réduire à 2 fr. 
15 centimes. 

Quand il s'agit des baisses de prix de transport des voyageurs, vous 
venez de voir qui a descendu le plus bas. Jenedispasque les Message-
ries françaises ont eu tort: elles ont usé d'un droit. Quand une entre-
prise nouvelle se forme, son droit est d'attirer les cliens, de s'assurer 
la faveur du commerce par les avantages qu'elle procure. C'était une 
nécessité de situation pour les Messageries françaises; c'était une né-
cessité de conservation pour les autres messageries de baisser éga-
lement leurs prix, et de ne pas se laisser enlever cette faveur et les 
avantages qu'elle procure. Avec tous les efforts qU3 faisait la nou-
velle administration pour s'assurer cette faveur, pour se former une 
clientèle, elle ne multipliait pas le nombre des voyageurs et des ba-
gages à transporter dans une égale proportion avec le nombre des 
moyens de transport nouvellement créés. 

Qui est-ce donc qui devait arriver ? Les Messageries générales 
n'avaient pas cherché la guerre, mais elles ne pouvaient la refuser. 
On la leur faisait vive et peu loyale, on leur enlevait leurs voyageurs, 
et j'ai là des certificats des commissaires de police attestant que les 
Messageries françaises allaient chercher les voyageurs... devinez où? 
jusque dans la cour des Messageries générales. Oui, Messieurs, cela 
est prouvé. Des agens de ces Messageries françaises venaient cher-
cher nos voyageurs pour les emmener rue Montmartre, 174; nous en 
avons, la preuve. On a été obligé d'avoir recours à l'autorité pour les 
faire expulser de la cour. 

» Qu'est-il arrivé, et que devait-il arriver, c'est que les Message-
ries générales, à moins de se condamner à fermer leurs bureaux, 
devaient baisser leurs prix afin de conserver leur clientèle. Ce n'est 
pas de la coalition, c'est de la nécessité. Quand une entreprise offre 
des transports au rabais sur une autre, tout le monde y va ; l'affec-
tion qu'on peut avoir pour une entreprise n'est pas telle qu'on con-
sente, alors qu'on peut aller à Lyon, à Bordeaux pour 50 francs, à 
à payer 70 ou 80 fr. 

Il résulte au reste des cilculs mêmes de nos ad versiires que, tout 
compte fait et moyenne pr se, la b,is

5
e i *'a iléque de 29 pour cent. Nos 

adversaires doivent donc- è re encore dans un étal complet de prospérité 
(si l'on en croit leurs prospecus) ; car, à 30 pour cent de baisse, lis ont 
promis 15 pour cent à leurs actionnaires; ils ont promis 15 pour cent 
avec 30 pour cent de baissa dans les prix d« transport, a'ors que sans la 
bi sse ftirtks u'avio as pu parvenir, nous, qu'à 10, dans la ineilleute des 
années. S'ils se plaignent, il faut leur cemander quelle est ta sincérité de 
leurs actes, de leuis prospectus. 

Leurs calculs étaient-ils faux ? Ce n'est pas mon affaire; je les 
prends comme oa nous l«s a livrés. Le jour a dû venir où il fallait rendre 
compte. On parti! d'une perte de 980,000 fr. ; il a fallu en rendre comp-
te. Le jour de l'examen, de la vérité est arrivé; la fantasmagorie des 
prospectus a disparu devaut la réalité. C'est alors qu'on a songé à un 
procès. 

» Ce procès nous est fait, il f tut l'examiner. 

» Voyous d'abord si l'art. 419 est appliquable. J'espère, Messieurs, ne 
laisser dans vos esprits aucuo doute pour là négative. J'ai la préientîbu 
de vous démontrer, jusqu'à la plus grande évidence, qu'il n'y a aucun 
délit dans le fait qui vous a été signalé; mais il faut examiner cet arti-
cle 419,et prouver qu'il n'a à la contestation actuelle aucune tspèce d'ap-
plication. 

Ce n'est pas à vous, Messieurs, que ,j'ai besoin de parler de l'impor-
tance de la loi p'nale, de la nécessité où on est que ses termes soient 
clair-, préciset de nature à frapper tous les esprits. 

Li question qui vous occupe s'est déjà présentées la Cour de Paris. 
La Cour de Paris a dit que 1 art. 419 était applicable; elle l'a dit, per-
mettez-moi de le rappeler, sans se doucer la peiae de donner aucun mo-
tif à l '3ppui de ceite péotion de principes. La question déférée à la Cour 
de cassation, M. M irtin {du Nord;, procureurgénéral, a soutenu que l'ar-
ticle 419 n'était pas applicable. 

Devant la Cour royale de Toulouse, la question a été examinée, 
et sur les conclusions conformes du ministère public, la Cour a jugé 
que l'article 419 n'était pas applicable. Devant la Cour de cassation, 
M. l'avocat-général Parent a parlé dans le sens de Panêt, M. Ilello 
a adopté l'opinion de l'arrêt. Il y eu arrêt de partage, M. le procu-
reur-général Rupin, seul contre l'opinion de trois avocats-généraux, 
a soutenu l'applicabilité ; l'arrêt a été rendu conforme à ses conclu-
sions. Comme la porte se trouvait ouverte, la question a été portée 
successivement devant les Tribunaux de Boulogne, de Saint-Omer, 
de Périgueux, et dans ces trois Tribunaux, sur les conclusions du 
ministère public, il aétôjugôque l'article 4(9 n'était pas applicable. 

Voilà donc une de ces lors dont le sens doit être saisi à la pre-
mière lecture, qui a subi de longues discussions. Sur dix organes 
de la loi, il s'en est trouvé deux seulement qui ont décidé dans h! 
sens de l'applicabilité. Tous les autres ont soutenu que l'article 419 
n'était pas applicable à la question dont il s'agit. 

Cependant il y a là l'arrêt de la Cour de cassation, il faut l'cxa 
ramer. Je lis d'abord l'art. 419 du Code pénal : 

« Tous ceux qui par des faits faux ou calomnieux semés à dessein 
dans le public, par des offres faites aux prix que demandent les 
vendeurs eux-mêmes, par réunion ou par coalition entre les princi-

partage sa correspondance avec les Messageries royales, cependant I paux détenteurs d'une môme marchandise ou denrée, tendant à m 
elle jouit de sa portion du monopole, je veux bien pour un moment 1 la 
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 par le choix des pièces de mon dossier. Ceper-

de la de 1836 une autre compagnie avait manifesté le désir 
- c'étaient les Messa-gerie' r concurrence au Messageries générales, 

Prosr, r.ansa,se8, E1,e avait à cet effet envoyé des circulaires, des 
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> ' acte de société n'est pas signé, on s'adresse à tous ceux 
Il v

 a
 u services de messageries, on leur propose de s'entendre. 

■ >a un point important, c'est d'examiner les bases de cette so-

accepter le mot, et bien ! avec tous ces avantages, avec cette belle 
possession d'état, elle n'a pas dépassé 7 ou 8 pour cent de divi-
dende. 

» Au reste, qu'on me permette de dire, puisque j'en trouve ici 
l'occasion, comment les Messagsries générales entendent la jouissan-
ce de ce monopole, qu'on prétend qu'elles exploitent. On n'a qu'à se 
présenter à leur administration avec un billet du maire de l'arron 
dissement, du commissaire de police, constatant qu'on n'a pas le 
moyen de payer sa place, et qu'on a besoin de voyager, l'edminis 
tration vous conduit pour rien; c'est ainsi qu'elle a transporté sur 
divers points de la France trente mille réfugiés ; ceux qui ne pou 
vaient payer ont été conduits pour rien, les autres ont obtenu la fa 
veur d'un rabais de 33, de 66 pour cent sur le prix de leurs places 

» Voilà, Messieurs, comment a été entendu le monopole par l'ad-
ministration des Messageries générales. Je puis affirmer de plus que 
les Messageries royales ont constamment suivi le même procédé, la 
même règle de conduite. Voilà, Messieurs, à quelle réalité il faut 
amener les allégations qui vous ont été produites, voilà à quoi se 
réduit en vérité cet abus monstrueux signalé à la dernière audience. 

«Bemarquez, Messieurs, et ceci n'est pas sans intérêt, remarquez 
à qui nous avons affaire, et quelles sont les positions respectives des 
parties qui se présentent devant vous. Les administrateurs des Mes-
sageries françaises sont simplement intéressés pour 20,000 fr. cha-
cun dans 1'afïàire qu'ils dirigent. Les administrateurs des Message-
ries générales y ont placé la totalité de leur fortune; l'un y est pour 
600,000 ft\, l'autre pour 400,000 fr., un autre pour 300.000 fr. Les 
administrateurs des Messageries françaises sont intéressés chacun 
pour 20,000 fr.; chacun d'eux a pris dans l'affaire vingt actions, et n'a 
pris que vingt actions. 

» C'est une erreur de croire que par cela qu'une entreprise pros-
père, on prospérera en montant une entreprise rivale. Sur un trajet 
court vous attirez les voyageurs , leur nombre augmente, c'est l'at-
trait d'une promenade. Il n'en est pas ainsi pour un long parcours. 
On ne quitte pas ainsi son foyer, sa famille, ses affaires. En faisant 

pas vendre ou à ne la vendre qu'à un certain prix, ou qui par des 
voies ou moyens frauduleux quelconques auront opéré la hausse 
ou la baisse du prix des denrées ou marchandises ou des papiers et 
effets publ.es au-dessus ou au-dessous des prix qu'aurait détermi-
nés la concurrence naturelle et libre du commerce, seront punis 
d'un emprisonnement, etc.» 

• Je demande si, d'après les termes de laloi, il va aucun esprit qui 
puisse se préoccuper de cette idée qu'il s'agit du transport des mar-
chandises et des voyageurs? Le transport peut-il être considéré com-
me marchandise? Qu'est-ce qu'une marchandise , une denrée un 
corps, un è re matériel dont l 'acheteur fait sa chose, use et abuse à 
son gré. Cela peut-il s'entendre du droit incorporel de transporter 
des voyageurs? 

nvù .pst venue la confusion? elle est venue de recherches faites 
dans de vieux livres qu'on aurait dû oublier. On a été jusqu'à Bu-
cange pour trouver ces mots : mercandisani faccre.On a ensuite ar-
gumenté sur l'art. 632 nu Code de commère ; en l'interprétant on 
a dit : «C'est un acte de commerce que le transport des vovagcnrs; 
» fan e un acte de commerce, c'est faire un acte de marchand ; donc 

le transport des voyageurs est une marchandise. » Voyons donc l'art. 

La loi répute actes de commerce tout achat de denrées et mar-
chandises pour les revendre, soit en nature, soit après les avoir 
travaillées et mises en œuvre, ou même pour en louer simplement 
l'usage. ' 

Toute 
de ttans-entreprise de manufactures, de commission 

po:t par terre ou par eau; 

» Toute entreprise de fournitures, d'agences, bureaux d'affaires, 
établissemens de ventes à l'encan, de spectacles publics; 

» Toute opération de change, banque et courtage-

» Toutes les opérations des banques publiques-
» Toutes obligations entre négociais, marchands et banquiers; 

(Voir î<- MWPYiKIWKW'r.) 
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CUIRS A RASOIRS CHIMIQUES DE GOLDSCHMIDT, DE BERLIN. 

Crand.hôtel de l'Europe, rue de Valois, 4, Palais-Royal. 

Ces euh s, dont la réputation est justement méritée, donnent aux rasoirs, aux 
canifs les plus émoussés un tranchant parfait. A cette propriété qu'ils possèdent 
au plus haut degré, ils joignent encore le double avantage de ne point nuire aux 
lames et facilitent la fiction de la barbe. Goldschmitd ne restera que peu de temps 
à Paris. 

Maladies Secrètes 
M 
S Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, quel 

• Sj (/t:e anciennes ou invétérées qu'elles soient, par le traitement du] 

m 
Docteur CH . ALBERT, 

f t de I» du 

A 3?aris, rue rrKoufcorgueil , ri* 2 i . 

H| COHSClfTÀTldKS CBATCITES TOCS CES JOL'ÏIS. 

if AVIS. Le Docteur AI.IfliKT continue à fane délivrer CBATUTS- -

M IIÉST tutu fi s remèdes nécessaires à laguértson radicale des malades I 
i« repaie incurables, <;m lui sont adresses de Paris el des déparlcmens ] 
U «we ta recommandation des médecins d'hôpitaux, des jurys médicaux 
S et des préfets. ' 
"SJ '.es personnes peu aisïes obtiennent toujours une réduction de 
M moitié du prix de leur place jusqu'à Paris, en .l 'adressant dans tes] 
(g chefs-lieux de chaque département, au bureau correspondant des j 

Messageries Royales, autorisées à cet effet. 

Papier cliiBBiifiice de Fayard et lëiayii. 
Pharmacie rue Montholon, 18, et rue du Marché-St -Honoré, 7, en face celle 

St-Hyacinthe. 

Pour RHUMATISMES, SCIATIQUES, DOULEURS, BRULURES, CORS, OGNOPiS, 

OEILS-DE -PERDRIX , etc. 1 et 2 fr. le rouleau revêtu des signatures FAYARD 

et BLAVN. 

PÂTE ET CUIR A RASOIR PAR EXCELLENCE. DIT 

BALEN S STROP 
chez Clery Coutelier BouLBonne Nouvelle.9. Paris 

Prix du Cuir, 3, 4, 5, 6 et 7 fr. Pâte, 1 fr. — Seul lié^ôt du Strop de Méehi. 

Théières anglaises, Aiguilles et Epingles anglaises, Savons anglais, etc. 

Annonce* judiciaire*. 

ÉTUDE DE M
e
 L AVOCAT, "AVOUÉ , 

à Paris, rue du Gros-Chenet, 6. 
Vente sur licitation entre majeurs, en brut, 14,150 fr., net, 12,576 fr.,"très 

l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, d'une grande et belle MAISON 
avec trois cours, écuries et remises, et 
autre! dépendances, situées à Paris, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, 61, ayant une 
sortie par la rue de Gail:on. "Produit 

susceptible d'être porté à î6/; f 0 fr. Mise 
à prix 220,000 fr. L'adjudication défini-
tive aura lieu le 23 février 1830. S'a-
dresser, pour les renseignemens et condi-
tions, à Paris : 1° audit M e Lavocat, 
avoué poursuivant , dépositaire d'une 
copie du cahier des charges et sans uu 
mot duquel on ne pourra voir la pro-
priété ; 2 ' à M e Racol, rue Vide-Gousset, 
4 ; 3° et à Me Delacourtie aîné, rue des 
Jeûneurs, avoués colicitaus. 

ÉTUDE DE M GENESTAL, AVOUÉ, 

avoué à Paris, rue Neuve-des-
Bons-Enfans, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, 

D'une MAISON et dépendances, sises 
à Paris, rue de la Bntte-Chaumont, 8. 

L'adjudication définitive aura lieu le 
samedi 23 février 1839 

Revenu par un seul bail, 5,000 fr. 
Mise à prix ■ au lieu de 80,00u fr. fi-

xée par les experts, 6 ',000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à Me Genestal, avoué poursuivant 

la vente, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges et du titre de propriété; 

2 1 à M e Biilaut, avoué copoursuivant, 
demeurant à Paris, rue d'Aniboise, 7; 

3° à !tî e Levillain, avoué à Paris, bou-
levart Saint-Denis, 28. „ ■ 

ÉTUDE DE M e KOUBO JEUNE, AVOUÉ, 

Rue Richelieu, 47 bis. 

Vente sur publications judiciaires, en 
l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine , une 
heure de relevée, 

En dix-sept lots, avec faculté de ré-
union en deux lots, le premier compre-
nant les neuf premiers lots, 

Et le deuxième comprenant les huit 
derniers, ou même en un seul lot : 

l°D'un grand et bel HOTEL, avec 
jardins, cours et dépendances'; 

2" De BAT1MENS considérables et de 
vastes terrains, avec façade sur trois 
rues, et propres à recevoir des construc-
tions impo tantes; 

Letoutsitué rue de Navarin, 14, ap 
partenant à la société des Omnibus-
cafés-restaurans. . 

L'adjudication préparatoire a eu lieu 
le 29 décembre 1838. 

L'adjudication définitive aura lieu le 
2 mars 183;}. 

Le premier lot est mis à prix à 283,460 
francs. 

Les mises à prix des autres lots varient 
de 10,000 à 35,(00 fr. 

Le total général des mises à prix est 
de 6 6,920 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A IIe Roubo jeune avoué poursui-
vant la vente et dépositaire d'une copie 
du cahier des charges, demeurant à Pa-
ris, rue Richelieu, 47 ; 

2° A M e Renonlt, avoué présent à la 
vent", demeurant à Paris, rue Grange-
Batelière, 2; 

3' A M e Delalnge, notaire à Paris, rue 
deG>ene,lle-St-Honoré, 29. 

Voir, pour plus amples renseignemens, 
le numéro du Journal général d'affi-
ches du 14 janvier 1839, pages 2 et sui-
vantes. 

jets mis à l'ordre du jour de l'assemblée 
du ' 6 février. 

Cette assemblée a ora lieu au siège de 
la société, rue de Tivoli, 16. Pour y ar-
sister, il faudra posséder vingt actions 
au moins, et les avoir déposées à la cais-
se de la compagnie dix jours avant l'as-
semblée, en exécution des articles 24 et 
25 des statuts. 

COMPRESSES LEPERD
R1EL 

Préférables au linae non,-,, - ■ ' 

cautères et plaies, i
 ,P0UI

 Gloire,, 
centime. Faubourg 
.Montmartre, 78. Pa-
quet de 100, signé

 : 

A vendre en la chambre des notaires 
de Paris, par le ministère do M e Perret, 
l'un d'eux, le mardi 26 février 1819, 
sur la mis'! à prix de 405,000 francs, 
une belle MAISON en pierres de taille, 
sise à Paris, rue d'Alger, 6, composée de 
trois corps de bàtimeus, dont un sur la 
rue, double en profondeur, de six croi-
sées de face, deux cours. 

Produit, 25,000 fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour 

qu'il y ait adjudication. 
S'adresser, pour voir la maison, au 

concierge, de deux à quatre heures. 

Et pour les renseignemens, audit M e 

Perret, notaire, rue des Moulins, 28. 

Avis drivers. 

Les actionnaires de la société Larcher 
jeune et C

E
, qui devaient se réunir en 

assemblée générale le l ir mars prochain, 
d'après l'article 26 des statuts, sont pré-
venus que A réunion n'aura lieu que 
mardi 5 dudit mois, au siège de la so-
ciété, rue ne Grenelle-St-Germain,'lfl4, 
à sept heures du soir, attendu qu'il a élé 
proposé une modification aux statuts. 

S3alvanisftSi«st élu .#>•#•. 

Les gérans de la société pour la galva 
nif-ation du fer o-.t l'honneur de préve-
nir les actionnaires que, conformément 
à l'article 10 des statuts de la société, le 
versement du troisième cinquième des 
actions est exigé et devra être versé au 
bureau de l'établissement, rue desTro: 
Bornes, 14, du 5 au 2 j février présent 
mois. 

La caisse sera ouverte de dix à trois 
heures. ' . 

On rappelle à MM. les actionnaires 
que, d'après les termes des statuts de 
l'acte social, les gérans sont tenus d'an-
nuler, au profit de la société, les actions 
dont on n'aura pas opéré en temps utile 
le versement des cinquièmes exigés. 
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enlève l'odeur du 

MM. les aclionnaires de la société ano-
nyme pour l'amélioration, l'éducation et 
la vente des chevaux de luxe de races 
françaises, sont prévenus que le lundi 
18 mars prochain, à une heure de rele 
vée, il y aura assemblée générale au siè-
ge de la sociélé, rueDuphot, 10, sur la 
convocation des membres du conseil 
d'administration. 

A.NT. SESSART. 

Les actionnaires de la compagnie du 
chemin de fer rte. Paris à St-C!oud ( rive 
droite de la Seine), sont prévenus que 
l'assemblée générale convoquée pour 1; 
16 février 1839 n'ayant pu être valable-
ment constituée par le motif que le nom-
bre des actions représentées ne dépassait 
pas la moitié du chiffre total des actions 
émises, rassemblée générale a été ajour-
née au lundi 4 mars prochain, dix heu-
res du malin, pour statuer sur les ob-

Lc s créanciers de la faillite dû sieur 
Cocheteau fils , commissionnaire en 
marchandises, rue Saintongé; 9, sont in-
vités à se faire connaître sans délai à M. 
Henin, syndic provisoire, à l'effet d'éta-
blir le bilan. 

cigare , et communi' 
que a 1 haleine un parfum agréable /f," 

SIROPITHRIDATT 

(hue pur de la laitue) AIWOHH* 

contre la toux, les rhumes, catarrh» 
enrouemens, les spasmes, irritation 
nerveuses, insomnies-, préférablementi 
toutes les pâtes pectorales opiacées 5 fr-
is bouteille, 2 fr. 50 c. la demi-boutéil ' 
Pharmacie Colbert, passage Colbert 

CAISSE MILITAIRE 

Pour le recrutement de l'ar-
mée. 

139. rue Montmartre, 
à Paris. 

11 e année d'existence. As-
surances avant le tirage.— 

__Rernpiacemen3 après le tira-
"~;e Garanties de désertion, 

acilités de paiement. 

SUPÉRIEURE EX SOK GEXUE 

SEJAENGTJE PLOK&EARTE 

BREVETÉE 

FIT* DE CHARBONNIER 

BANBAGISTE 
S! HONORE 
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MODÈLE 

Ne pas confonfondre la Seringue 
plongeante avec les imitations impar-
faites. 

'"03IJIIADE DU LîOÏY 
|Pnur faire pori 'Seren un moIslesCHEfECxl 

lies FAVORIS, lc« MOCSTACHESetl 

asocnoi.s. -G.i-arOi infaillible). Pris: fi 

Me |»>t. - Gif* l .'.UTKIT., à Pari», n) 
|ViVlERT !!.!rf«.»l! I". l .iésl" Pahis-|ifl| 

Sociétés commerciales. 
(Loi du 31 mar»1833.) 

Délibération sur le projet de modification aux 
statuts dé la société des mines d'asphalte et de 
bitume de Pyrimont-Seyssel, constituée par actes 
passés devant M" Daloz, Linard et leurs collè-
gues, notaires à Paris, en dates des 21 janvier et 
30 avril i837, sous la raison COIGNET et Ce . 

L'assemblée générale des actionnaires convo-
quée régulièrement, conformément aux disposi-
tions de l'article 54 des statuts, s'est réunie au-
jourd'hui dimanche 3 février 1839, au siège de 
la société. 

La séance est ouverte sous la présidence de M. 
le gérant, en exécution de l'article 51, MU. Gay 
et Froëlicher, désignés par la commission de sur-
veillance comme scrutateur, et M. Le Guay, choi-
si par elle pour remplir les fonctions de secrétaire, 
prennent place au bureau. 

Le nombre total des actions nominatives est 
de cinq cent soixante - cinq. La moitié plus 
une des actions devant être représentée pour 
que l'assemblée puisse procéder valablement, 
deux cent quatre-vingt-trois actions doivent être 
possédées par les membres présens. La feuille de 
présence, signée par MM. les actionnaires à leur 
entrée dans l'assemblée, porte les signatures des 
propriétaires ou fondés de pouvoir de trois cent 
quarante six actions. Ainsi l'assemblée est régu-
lièrement constituée, et peut valablement délibé-
rer sur le projet qui lui est soumis dans les termes 
suivans ' 

Modifications aux statuts de la société des mi-
nes d'asphalte et de bitume de Pyrimont-Seyssel, 
sous la raison COIGNET et C, soumises à l'ap-
probation de l'assemblée générale des actionnai-
res, le 3 février i839. 

Art. l £r . 
Le capital social de la sociélé est réduit à un 

million de francs. Les deux cents actions non en-
core émis< s sur le capital primitif de 1 ,200,000 fr. 
sont annulées. 

Art. 2. 
A partir du 1 er janvier 1839, les actions cesse-

ront de produire des intérêts,- elles n'auront plus 
part qu'à des dividendes avec lesquels les inté-
rêts demeureront confondus dans une seule et 
même masse. Celte modification sera consacrée 
par la création de quinze cents nouveaux titres 
d'une seule série et numérotés de 1 à 1500. 

Mille titres serviront à remplacer les mille titres 
d'actions actuellement existant contre lesquels 
ils seront échangés; les cinq cents autres titres 
représenteront les droits réservés par les disposi-
tions des articles 33 et 34 au gérant et au chargé 
en chef des travaux. 

Ces quinze cents actions seront en tout point 
semblables entre elles et conféreront indistincte-
ment les mêmes droits à leurs détenteurs sur l'en-
semble des valeurs et des produits sociaux. 

La division de chaque actton en dix coupons 
au porteur, prévue à l'article 12 des statuts, con-
tinuera à être facultative pour les porteurs d'ac-
tions. 

Art. 3. 
Les cinq cents dernières actions seront déta-

chées de la souche et remises au gérant et au 
chargé en chef des travaux, au furet à mesure de 
la répartition des bénéfices entre toutes les actions, 
de telle sorte que chaque 2 fr. de bénéfice déli-
vré ou à délivrer par action, donne le droit de 
détacher de la souche une des cinq cents actions 

susdites, et ce jusqu'à leur complet épuisement. 

Ces actions ainsi détaché s dé la souche de-
viendront dès lors la propriété irrévocable de 
le nrs détenteurs ; quant aux actions restant en-
core à la souche, elles représenteront, en cas de 
décès de l'un ou de l'autre d;>s précités, la part 
de bénéfice sur laquelle s'exercera le recours de 
leurs ayans-droit, aux termes des articles 28 et 
57, chacune dans la limite des avantages qui lui 
sont départis par l'article 34 des statuts. 

Art. 4. 
La somme payée j usqu'à ce jour à titre de divi-

II appert ce qui suit : 
Les sieurs Bossuroy et Herbet ont formé entre 

eux une société en nom colle -tif pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de draperies en gros 
demi-gros et détail, situé rue Montesquieu, 5, où 
sera le siège de la société. 

Cette société est contractée pour neuf années 
qui commenceront à courir le l eV avril 1839 et 
finiront le t er avril 1848. 

La raison sociale sera BOSSUROY et HERBET, 
la signature sociale portera ces mêmes noms, et 

dende étant de'ôtO fr". par action, le nombre appartiendra aux deux associés, qui ne pourront 
d'actions à détacher immédiatement de la fou- en faire usage que pour les affaires delà société, 

che au profit du gérant et du chargé en chef des I Le fonds social est fixé à I5 >,000 fr. à verser 
travaux est fixé à deux cent soixante-cinq. savoir : par M. Bossuroy, 50,000 fr. , et par 

Il est entendu, conformément à l'une des dis- Herbet, 1-00,000 fr 

M. 

positions de l'article 34 des statuts, que sur cha-
que quinzaine d'actions remise ou à remettre il 
sera réstrvé une action au profit des employés de 
la société, afin d'en faire, s'il y a lieu, l'emploi 
prévu audit article 34. Les quatorze-quinzièmes 
restant seront partagés entre le gérant et le char-
gé en chef des travaux, conformément aux dis-
positions dudit article. 

v Art. S. 
Les actions restant encore à le souche après la 

délivrance des titres mentionnés aux articles 3 et 
4 cl -dessus jouiront, au profit du gérant et 
du chargé en chef d s travaux, des dividendes 
attachés aux autres actions. 

Les cinq articles qui précèdent sont successive-
ment mis aux voix et adoptés à l'unanimité. 

L'ensemble des modifications est ensuite adop-
té également à l'unanimité. Approuvé l'écriture 
ci-dessus. Signé J. Le Guay, secrétaire. Approu-
vé l'écriture ci dessus et d'autre part. Signé Coi-
gnet, gérant, président. 

Ensuite est écrit : 
Enregistré à Paris, le 9 février 1839, folio 197, 

verso, cases 3 et 4, reçu 5 fr: 50 cent. Signé 
Frestier. 

Il est ainsi en l'original d'une délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires de la so-
ciété des mines d'asphalte et de bitume de Pyri-
mofit-Seys'el, déposé pour minute à Vi e Tabou-
rier, notaire à Paris; substituant M e Linard, son 
confrère, absent, suivant acte reçu par lui et son 
collègue, le s* février 1839, enregistré; le tout 
étant en la possession dudit Me Linard, notaireà 
Paris, soussigné. 

MOREL , 

Rue Sainte-Appoline, ! 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 18 février. 
Heures. 

Suivant acte passé devant Me Petit, notaire à 
Thoiry, canton de Montfort-Lamauty, arrondis-
sement de Rambouilkt (Seine-et Oise), le "l fé-
vrier 1839, enregistré ; 

M. Jesn-Gabriel MASSON, propriétaire, demeu-
rantà Mcrainvilliei s. carton de Pois y, et M. Dé-
siré-Frumence LEFÈVRE, marchanu la tier, de-
meurant à Paris, rue de la Tannerie, 20, ont for-
mé, à partir du jour del'acie, une sociélé entre 
eux pour le commerce du lait pendant trois ans , 
sans raison sociale, pour être gérée et adminis-
trée conjointement. 

LORIN. 

D'un acte sous seing privé lait double, à "aris, 
le 6 février 1859, enregis'ré le 11 du cou ant, fo-
lio 69, recto, case 1 et 2, par Chambert, qui a reçu 
7 fr. 70 c. ; 

Entre M. Félix BOSSUROY, commis marchand 
demeurant à Paris, rue Montesquieu, 5 ; 

Et M. Pierre-Paul HERBET, aussi commis 
marchand, demeurant à Paris, rue des Lavan- j Gouy, md d- merceries 
dières-Sainte-Upportune, 28; I meur sur étoffes, le 

Codet, Merlin et C8 , négpcians, clô-
ture. 

Bonnet, md de vins, vérification. 
Dames veuve Maréchal et Lacroix, 

tenant pension bourgeoise et ap-
partemens meublés, syndicat. 

Lamôme, entrepreneur de puits, id. 
Thiénau't, logeur en garni, tenant 

estaminet, concordat. 
Cheradame, fabricant de couleurs et 

produits chim'ques, id. 
Mugnier, menuisier à façon, vérifi-

cation. 
Cousin, md miroitier, clôture. 
Sanis, mailre de pension, entrepre-

neur du Géorama, id. 
Eudeline, md épicier, id. 

Du mardi 19 février. 

Godecho-Levy, md patenté, concor-
dat. 

Husuet et femme, lui tourneur sur 
métaux, elle lingère, clôture. 

Dedrenx frères , fabrique de pierres 
artificielles, id. 

Piéplu, entrepreneur de maçonnerie, 
id. 

Laplatte, ébéniste, id. 
Wartel, md de chevaux, concordat. 
Langlois, brocheur, vérification. 
Mandiez, peintre en bàtimens, id. 
Limozin, md devins, id. 
Maugas, rafiîneur, syndicat. 
Château , négociant-commission-

naire en marchandises, clôture. 

Guéré,- négociant, id. 
Breton, md bonnetier, id. 
Barbet, né_;o.uant, vérification. 
Kieffer, fab icant de pianos, id. 
Bulle, md de vins, concordat. 
Hénault, md de vins, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Février. Heures 

Bem-Gluckouski, éditeur en librai-
rie, le 

Provost, md de vins, le 
impri-

20 2 
21 10 

21 11 

Paul, entrepreneur de bàiimens, le 21 12 
Guy, md de vins, le 21 12 
Dupré et femme, négocians, le 2! 2 
Veuve Boilletot et sieur Courant, 

commissionnaires en farines , le 22 2 
Leconte et Ce , f. bric iris d'eaux 

minérales factices, le 22 2 
Viltetle, ra'ffineur de sucres, le 23 10 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Girard, marchand de bois, à Saint Mandé. — 
Concordat, 5 mai 1838. — Dividende, 25 0[0, sa-
voir : 8 iql) comptant et 17 ïfi en cinq ans, par 
cinquième, d'année en année. — Homologation, 
13 juillet -838. . 

Vei'quez, marchand de bois, à Paris, rue d'En-
fer, 89. Concordat, 5 mai 1858. — Dividende, 
2i) 0|0 en quatre ans, par quart.— HomoIogaUon, 
17 du même mois. 

Mante!. ier, tailleur, à Paris, rue des Quatre-
Vents, 5 — Concordat, 8 mai i S3S. — Dividende, 
20 ujii en deux ans, parquart.de six mois en 
six mois. - Homologation, 22 du même rairs. 

Mellier, marchand cordier, à Paris, rue Aubry-
le-Boucher, 34.—Concordat, 8 mai i83S. — Di-
vidende, 30 i \0 en dix-huit mois, par tiers, de 
six mois en six- mois. — Homologation, 18 du 
même mois. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 14 février 1839. 

Dodin, BricardetC, commissionnaires de rou-
lage, à Paris, rue des Fontaines -du-Temp-le, 7. — 
Juge-commissaire , M. Ledoux; syndic provi-
tolre, M. MagniT, rue du Hèlder, 14. 

Tesiard, pâtissier et limonadier, à Paris, rue 
J.- J. Rousseau, S.—Juge-commis.aire, M. Cour-
lois ; syndic provisoire, M. Decagny , rue du 
Cloitre-Saint-Méry, 2. 

La dame Albert, marchande, à Paris, faubourg 
Montmartre, 4. — Juge-commissaire, M. Leroy; 
syndic provisoire, M. Argy, rue St-Méry, 3o. 

Cahn, colporteur, à Paris, rue de la Verrerie, 
40. — luge-commissaire, M. Courtin; syndic pro-
visoire, M. Breuillard, rue St-Antoine, 81. 

Lesueur. maître churon-mécanicien, à Paris, 
ru» Saint-Jean, 2 bis, au Gros Caillou. — Juge • 
commissaire, M. Gaillard; syndic provisoire, M. 
Saivres, rue Michel -le-Comte, 23. 

Cocheteau fils, commissionnaire en marchan-
dises, à Paris, rue Saintonge, 9. — Juge-commis-
saire, M. Henry; syndic provisoire, M. Hénin, 
rue Pastourelle, 7. 

Du 15 février 1839. 
Chardini, statuaire, à Paris, rue Pierre-Levée , 

19. -Juge-commissaire, M Roussel; syndic pro-
visoire, M. Mil et boolevart St-Denis, 24. 

Dame Fauvelet, tenant un fonds de traiteur, à 
Paris, rue Vieille du-Tomp:e, 161. — Juge com -
nvs>aire, M. Sédillot; syndic provisoire, M. De-
caix, rue Monsieur- le -Prince, 24. 

Dame veuve Clémenct, doreuse sur bois, à 
Paris, rue Bourbon- Villeneuve, 2H.—Juge-com-
mis aire, M. Roussel; syndic provisoire, M. Moi-
zard. rue Caumarlin, 9. 

1)1 e Simonetet C e , ladite demoiselle fille ma- ! foireux 

jeure, tenant hôtel garni, à Paris, rue de Lille, ! Clit'O hypoSh 
43 bis et 45, au nom et comme gérante de la so- j £|ft€firm»n 
ciété.—Juge-commissaire, M. Taconet; syndic i * y-jl «J'oits 
provisoire, M. Moisson, rue Montmartre, 173. » (jinfillf. 

Tronc, marchand de grains et laitier, à Paris, ! g p. clamer! 
rue Saint NicoIas-d'Anlin, présentement chez le ! S —i&OrlfeuU 
sieur Lavisne, rue Tronchet, 16.—Juge-commis- ' 
saire, M. Taconet ; syndic provisoire, M. Richom-
me, rue Montorgueil, 7i. 

La dame Scellier, marchande lingère, à Tarir, 
rue de la Vieille-Draperie, i. — Juge-eommissai-
r;, M. B rtrand; syndic provisoire, M. Girard, 
rue Notre-l) .me des- Victoires, 46. 

Pechet et demoiselle Breton , faisant le com-
merce, sous la raison sociale. Breton et Pechet, à 
Paris, lue Neuve-Sainl-Eustache, 45. — Jugc-
coaimissaire, M. Sédillot; syndics provisoires, 
MM. Donneville, boulevart Bonne-Nouvelle, 0 ; 
Richomme, rue Montorgueil, 71. 

DECES DU 13 FEVRIER. 

M. Devilliers, rue du Faubourg-Saint Honoré, 
81.—Mme veuve Bertren, rue de Valois-Batave, 
4.— M. HarriQt, rue Castiglione, S. — M. Bisson, 
rue des Mathurins. 3S. — Mme Lebeale, rue St-
Denis, 3C7. - M. Diett e, rue des Filles-Dieu, 33. 
-Mme Darras, rue Folie-Méricourt, 28. — Mlle 
Bouguegny, rue Saint-Bernard, 18.-M. Prabec, 
rue de Seine-Saint Germain, 18. — MmeTiolrer, 
hôtel des Monnaies. — Mlle Bernard , rue des 
Francs-Bourgeois, 18. — Mme veuve Potier, rM 
Neuve-Guillemain, 9. -Mme Roussel, rue de Jé-
rusalem, 3.— Mlle Oubreuil, rue du Hasard, la. 
—M. Thévenin, rue de l'Entrepôt, 27. - Mme 
veuve Daniel, rue Caumarlin, 21). — Mme U)-
naud, rue des Fourreurs, 10. -Mme Railliez 

veuve Andié, rue du Four, 20. 

Du 14 février. 

Mlle Saint, rue des Martyrs, 24. — Mme U-
boueher, rue du Petit-Carreau. 23. -MmeK» 1» 
seau, rue des Lavandières-Sainte Oppor'"" 6 ' 
39. —M. Faure, rue du Faubourg Saint-Ma"^ 
35.-M. D. vl laz. place de la Fidélité, H.-»' 1 -" 0 

Petit, rue de la Heaumerie, 2. - Mme rema-
nie Notre Dame-de Nazareth, 6. - M. l>ra>t . 
rue de Picpus, 73. — Mme veuve Huet. V d , 
Royale, 19.— Mme Gouffé, marché Lenoir, 

P 

—M. Bernard, rue du Temple, 7* 
■ Giroux 

_ Mme Ba-

rue 1 
tardy, place Royale, 6. — M. UHOU *,, g 
Deux-Ponts, 11. -M. Morlot, rue de 1 W ' 
-M. Caillot, rue de Lille, 43. - Mlle de Foi f « > 
rne Guénégaud, 7.-M Defay, rue des oou 

gers, tri.— Miie Tribout, rue Dalayrac, 

Lebourg, rue d'Arcole, 17. 
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Enregistré à Paris , le 

Reçu un franc dix centime». 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI , RU OTfeDES-PETITS- CHAMPS 

■LA 

37, VU par le maire du 2* arrondissement , 

pour léga isation de la signature A. 


